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ABREVIATIONS 

Les abreviations suivantes ont ete utilisees dans le present rapport 

Abreviations 

OIPC/Interpol 

orcs 
LEA 

UPU 

OMS 

Convention Unique 

Denomination complete 

Organisation internationale de police criminelle 

Organe international de controle des stupefiants 

Ligue des Etats arabes 

Union postale universelle 

Organisation mondiale de la Sante 

Convention Unique sur les stupefiants de 1961, 
signee a New York le 30 mars 1961 

Certains rapports anterieurs de 1a Commission des stupefiants au Conseil 

economique et social sont designes sous le nom de : "Rapport, ••• e session". Tis 

ont tous ete publies dans la serie des Documents officials du Conseil economique 

et social, sous les cotes suivantes : 

Treizieme session 

Vingt-deuxieme session 

Vingt-troisieme session 

Conseil economique et social, Documents officials, 
vingt-sixieme session, SUpplement No 9 
(E/3133 - E/CN.?/384) 

Idem, quarante-quatrieme session, SUpplement No 2 
(E/4455 - E/CN.?/512) 

Idem, quarante-sixieme session 
(E/4606/Rev.l - E/CN.?/523/Rev.l) 
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COI~USSION DES STUPEFIANTS 

Rapport au Conseil economique et social sur la premiere session extraordinaire 

de la Commission, tenue a Geneve du 12 au 30 janvier 1970 

CH.APITRE PREHIER 

QUESTIONS D10HGANISATION ET D1ADMINISTRATION 

Premiere session extraordinaire 

1. La session extraordinaire de la Commission des stupefiants a ete autorisee 
par le Conseil aux termes de sa resolution 1402 (XLVI) 1/ et s 1est tenue a Geneve 
du 12 au 30 janvier 1970, conformement a la decision ulterieure du Conseil et du 
Comite des conferences. 

Hembres de la Commission 

2. A sa quarante-sixieme session~' le Conseil a rcelu le Bresil, la Jamaique, 
le Japon, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, la Turquie et 
1 1Union des Republiques socialistes sovietiques, pour une duree de quatre ans a partir 
du ler janvier 1970 et a elu le Liban et le Togo pour la meme duree. On trouvera 
presentes dans le tableau de l 1annexe II les noms des membres de la Commission et la 
date d 1expiration de leur mandat. 

Representation a la session 2/ 

3. Les vingt-quatre Etats suivants, membres de la Commission, etaient repre
sentes : Bresil, Canada, Etats-Unis d 1Amerique, France, Ghana, Hongrie, Inde, Iran, 
Jamaique, Japon, Liban, Mexique, Pakistan, Perou, Republique arabe 1ulie, R8publique 
Dominicaine, Republique federale d 1Allemagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 Irlande du Nord, Suede, Suisse, Togo, Turqille, Union des Republiques socialistes 
sovietiques et Yougoslavie. On trouvera a l 1 annexe I du present rapport la liste des 
representants et de tous les autres participants et observateurs. 

4. Appliquant la procedure adoptee par la Commission a sa vingt-troisieme 
session en ce qill concerne les observateurs a inviter a la vingt-quatrieme session 
ordinaire en 1971, le Secretaire general, en consultation avec le President, a adresse 
a certains gouvernements une invitation pour qu 1ils envoient des observateurs a la 
session extraordinaire. Les gouvernements suivants ont accepte l 1invitation et ont 
envoye des observateurs pour participer aux deliberations de la Commission : Algerie, 
Australie, Autriche, Belgique, Cuba, Danemaxk, Espagne, Finlande, Grece, Italie, 
Luxembourg, Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Pologne, Tchecoslovaquie, Thaflande et 
Venezuela k/. 

J} E/SR.l600. 

2} E/SR.l599. 

1/ Voir E/CN.7/SR.646. 

4/ Les gouvernements des Etats sillvants etaient aussi invites a envoyer des repre
sentants mais n 1ont pas ete en mesure de le faire : Cameroun, Equateur, Haroc, 
Norvege, Senegal et Singapour. 
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5. Les gouvernements des Etats suivants : Argentine, Israel, Portugal et 
Tunisie ont par la suite exprime le voeu de designer des observateurs. La Commission 
leur ayant envoye une invitation ala session extraordinaire en vertu de l 1article 72 
du Reglement interieur 2/, les gouvernements Slrlvants ant envoye des observateurs : 
Argentine, Israel et Tunisie. 

6. La Commission a remercie les gouvernements qui avaient envoye des observateurs 
de la part que ceux-ci ont prise aux travaux de la session extraordinaire. 

7. Parmi les institutions specialisees, etaient representees 1 10rganisation 
mondiale de la Sante (OMS) et 1 1Union postale universelle (UPU); l'Organe international 
de controle des stupefiants (OICS) etait egalement represente. Le Bureau permanent de 
la Ligue des Etats arabes pour le controle des stupefiants avait lui aussi envoye un 
representant. 

8. Parmi les organisations non gouvernementales dotees du statut consultatif de 
la categorie I, les suivantes etaient representees : le Conseil international des 
femmes a assiste a la session; les representants des organisations non gouvernementales 
suivantes de la categorie II ant assiste ala session : l 10rganisation internationale 
de police criminelle (OIPC/Interpol), le Comite consultatif mondial de la societe des 
amis (Quakers) et la Federation internationale des femmes juristes, ainsi que ceux 
d'une organisation non gouvernementale inscrite au registre : le Conseil international 
sur les problemas de l 1alcoolisme et des toxicomanies. 

9. Le President de la vingt-troisieme session a ouvert la premiere session 
extraordinaire o M. V o Kusevic, Directeur de la Division des stupefiants, representai t 
le Secretaire general; le Conseiller juridique etait H. G.W. Wattles, et le 
Secretaire de la Cormnission, M • .Ansar Khan. 

Duree de la session 

10. La session a dure seize jours, du 12 au 30 janvier 1970 et tenu 30 seances 
p1e~eres (645eme a 6748me seances) Q/. Des comites speciaux constitues par la 
Commission (voir paragraphe 12 ci-apres) se sont reunis, soit avant, soit apres les 
seances p1enieres. 

Election du Bureau 1/ 

21 

21 
'11 

11. A 1 1unanimite, 1a Commission a constitue son Bureau comme suit : 

President •oa•oo••••o••••••••••••••o••••• 
Premier Vice-President •••••••••••••••••• 
Deuxieme Vice-President ··~·············· 
Rapporteur o••••oo•a•••••••o••••••••••••o 

M. J.P. Bertschinger (Suisse) 
N. P. Beedle (Royaume-Uni) 
H. D.P • .Anand (Inde) 
H. F. Johnson-Romuald (Togo) 

Reglement interieur des Commissions techniques du Consei1 economique et social 
(E/2425). 

Voir E/CN.7/SR.645 a 674. 

Point 1 de 1 1ordre du jour (voir E/CN.7/SR.645). 
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12. La Commission a constitue deux comites et deux groupes de travail, savoir : 

a) Le Comite directeur, compose des membres du Bureau de la presente session, 
des representants de la France et de la Yougoslavie, anciens presidents de 
la Commission (qui assistaient ala session en tant que representants d 1Etats 
membres) et les chefs des delegations des pays ci-apres : Etats-Unis d 1Amerique, 
Union des R.Spubliques socialistes sovietiques, Suede, R.Spublique federale 
d 1Allemagne et RSpublique arabe unie. Le Comite directeur a tenu trois seances. 

b) Le Comi te teclmigue (charge de 1 1 article 1, de 1 1 article 2, paragraphes 1 a 10 
et des Tableaux), preside par le Dr J. Mabileau (France) et compose des 
representants des pays suivants : Canada, Etats-Unis d 1Amerique, France, 
Ghana, Hongrie, Japan, Republique arabe unie, R.Spublique federale d'Allemagne, 
Royaume-Uni, Suede, Suisse, Togo, Turquie, Union des R.Spubliques socialistes 
sovietiques, avec la participation de 1 10HS et de 1 10ICS. Les observateurs 
de l'Australie, de 1 1Algerie, de la Belgique, de 1 1Espagne, de 1 1Italie, du 
Luxembourg, des Pays-Bas, de la Pologne et de la Thailande ont pris part aux 
travaux du Comi te, qui a tenu neuf seances. Le Comi te technique a consti tue 
un groupe de travail (charge de 1 1 article 2, par. 9) qui etai t preside :par 
le Professeur E. Babaian (Union des Republiques socialistes sovietiques) et 
etait compose des representants du Canada, des Etats-Unis d 1Amerique, de la 
Republique federale d 1Allemagne et de la Suede, avec la participation de 
1 10MS et de l'OICS. 

c) Groupe de travail (charge de 1 1article 2, par. 11) : preside par le 
Professeur B. Rexed (Suede) et compose des representants des Etats-Unis 
d'Amerique, du Ghana, de 1 1Inde, de la Republique federale d 1Allemagne, du 
Royaume-Uni, de la Turquie et de 1 1Union des Republiques socialistes 
sovietiques. Ce groupe de travail a tenu deux seances separees et deux seances 
communes avec le Comite technique (voir par. 13 ci-dessous). 

d) Groupe de travail (charge d 1une disposition de 1 1article 12) : preside par 
11. R.A. Chapman (Canada) et compose de representants de la France, du 
Royaume-Uni, de la Turquie, de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiques 
et de la Yougoslavie. Ce groupe de travail a tenu une seance. 

13. La Commission a decide que le Comite technique et le groupe de travail 
(charge de l'article 2) se reuniraient en seances communes pour examiner les para
graphes 4 a 8 de 1 1article 2. 

Adoption de 1 1ordre du jour~ 

14. La Commission a examine l'ordre du jour provisoire 2/ etabli par le Secretaire 
general, apres consultation du President de la Commission, conformement a la procedure 
adoptee par la Commission a sa vingt-troisieme session a propos de 1 1organisation des 
travaux de la vingt-quatrieme session. L'ordre du jour suivant a ete adopts : 

~ 
9) 

1. Election du Bureau 

2. Adoption de 1 1 ordre du jour 

3. Le projet de Protocole relatif aux substances psychotropes 

a) Examen du projet de Protocole article par article; 
b) Adoption d'un projet revise de Protocole 

4. Adoption du rapport 

Point 2 de 1 1ordre du jour (E/CN.7/SR.645). 
E/CN.?/524. 
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Mandat de la session extraordinaire 

15. Lorsqu'elle a adopte l 1 ordre du jour ci-dessus, la Commission a pris note en 
particulier des documents suivants : 

Resolution 1402 (XLVI) du Conseil, en date du 5 juin 1969 autorisant la session 
extraordinaire etant donne qu 1il est urgent que la Commission examine sans tarder 
un projet revise de Protocole sur les substances psychotropes, a soumettre au 
Conseil; 

Resolution 258~ (XXIV) de l'Assemblee generale, en date du 15 decembre 1969 dans 
laquelle l 1Assemblee generale priait 11 le Conseil economique et social d'inviter 
la Commission des stupefiants a s 1 employer sans retard, lors de sa session extra
ordinaire, a achever le projet de Protocole pla~ant sous contr8le les substances 
psychotropes qui ne sont pas encore soumises a un contr8le international". 

16. La Commission a note que le Conseil, a sa 1654eme seance, tenue 
le 14 janvier 1970, avait formellement prie la Commission de 11 s 1employer sans retard 
a achever le projet de Protocole", comme le demandait la resolution 2584 (XXIV) de 
l 1Assemblee generale dans son dispositif. Conformement a la resolution 1402 (XLVI) 
du Conseil, la Commission a rigoureusement limite ses travaux a l'ordre du jour qu'elle 
avait adopte. 

Comptes rendus de la session extraordinaire 

17. En application de la resolution 2292 (XXII) de l 1Assemblee generale, et de la 
resolution 1379 (XLV) du Conseil, et compte tenu de la decision prise par la Commission 
elle-m~me a sa vingt-deuxieme session 1Q/, la Commission a decide qu'il serait rendu 
compte de taus les debats sur le point 3 de l'ordre du jour (projet de Protocole relatif 
aux substances psychotropes), ainsi que des seances relatives au point 4 (Adoption du 
rapport) sous forme de comptes rendus analytiques; la seance d'ouverture a fait l'objet 
d 1un compte rendu analytique succinct. 

Rapport de la Commission au Conseil economigue et social sur sa premiere session 
extraordinaire 11 ' 

18. A sa 674eme seance, la Commission a decide a l'unanimite d 1adopter le present 
rapport au Conseil sur sa premiere session extraordinaire. (La resolution formelle 
par laquelle le Conseil desirera peut-~tre prendre acte du present rapport se trouve 
au chapitre IV sous le titre de Resolution A.) 

Messages d 1amitie 

19. La Commission a rendu hommaeA a de~~ de ses anciens presidents, qui n'ont pas 
assists a sa session extraordinaire, MM. Harry J. Anslinger, ancien Haut Commissaire 
aux stupefiants deG Etats-Unis et representant des Etats-Unis aux precedentes sessions 
de 1a Commission, et R.C. Curran, Q.C., ancien representant du Canada. 

1Q/ Voir Rapport sur la vingt-deuxieme session, par. 373. 

11/ Point 4 de l'ordre du jour (voir E/CN.7/SR.674). 
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CHAPITRE II 

LE PROJET DE PROTOCOLE REL.ATIF AUX SUBSTANCES PSYCHOTRDPES 

A. Documentation 

ZJ o Le texte du proj et de Proto cole relatif aux substances psychotropes l?/, 
redige a la lumiere des debats 121 de la vinet-troisieme session, avait etc distribue 
au:x: gouvernements pour observations par le Secretaire general, conformement a la 
decision de la Commission 14/ . Ce te:x:te, accompagne de la documentation generale 
reunie par le Secretaire general 12/ en vue de presenter les observations des 
gouvernements, a constitue le document principal etudie a la session e:x:traordinaire. 
En outre, le rapport du Cornite ONS d 1 exports de la Pharmacodependance 1!2/ ainsi que 
le rapport de l 10rgane international de controle des stllpefiants sur ses travaux 
en 1969 11/ contenaient des chapitres dont la Commission a aussi tenu compte. 

21. Le rapport du Corni te OHS d 1 experts de la Pharmacodependance contenai t a la 
section 4 une 1iste de substances psychotropes reparties en quatre groupes selon leur 
degre de danger pour 1a sante publique et 1eLrr utilite therapeutiquc; la presentation 
de cette liste a ete utile a la Commission pour son examen de la question complexe 
des substances attxquelles 1e Protocole devrait s 1 appliquer. Cette liste n 1etait pas 
proposee par l 10HS comme definitive et n 1 a pas ete consideree comme telle par la 
Commission; il a ete entendu que chaque rtlbrique de cette liste devrait u~terieurement 
fair8 l 1 objet d 1un examen tres approfondi, a la lurniere des criteres adoptes par la 
Commission~' avant d 1 etre definitivement arreteeo 

22. Le document d 1infonrration generale 121 reprenait les observations de cinquante
cinq gouvernements ainsi que de l 10rganisation mondiale de la Sa_rJ.te ct de l 10rgane inter
national de controle des s-l;upcfiants. Ce document s 1 ouvrai t par m1 chapi tre introductif 
dans lequel le Secretaire general presentai t certaines observations d 1 ordre general sur 
los questions smllevees par los gouvornements dans leurs observationso Ce chapitre a 
ete des plus utiles a la Cor:lY!l.ission dans son examen du proj et de Proto cole. 

B. Forme du rapPort 

23. La Commission a decide que son rapport sur sa premiere session e:x:traordinaire 
ne contiendrait pas de chapitre resumant le debat sur le projet de Protocole. Ala 
place, la Commission a decide que certaines vues minori taires seraient mentionnees sous 
forme de notes de bas de page dans lo projot de Protocole, et qu 1 hormis ces cas les 
conptes rendus analytiques 12/ montreraient suffisarnment comment 1 1 accord s 1 etai t fait, 
et 1 'importance attachee pm· des delegations a certaines dispositions des articles. 

l?/ E/4606/:i.ev.l; E/CN.?/523/i1ev.l, Annexe IV, (}INA.lV6/69). 

12/ B/!~606/Hev.l; E/CN.?/523/ii.ev.l, par. 376 a 428. 

W Idem, par. 1.:2!1. 

121 E/CN.?/525 et Corr.2 (fran<_Sais seulement), Add.l et Add.2. 

12/ :;jCN.'i/1.311. :fld. Hlth. Orr;;. Tech. ~1ep. :3er. 197C, No l+-70. 

J:J/ E/INCB/5. 

JJY' Article 2 dn proj ct revise de Protocole, reprodvi t a 1 1 Anne:cc III. 

1:J} La Commission a cru corr.prcndre qtce co::; compte::; rendus anal;ytiques seraient sotlmis a 
la Conference reUTJ.ie pocrr adopter le Protocole. Une disposition a ce sujet figure 
clo_Yls la :i.e~;olution 13, qui l'ecomr:w.ndc an Conse_L1 clo ronvoqucr ''ne Conference de 
P1enipotcntioires (voir chap. IV c!_-clcssmu3) o 
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24. Le present rapport se compose done de quatre chapitres : le chapitre I : 
questions d 1organisation et d 1administration; le present chapitre II, ou sont exposes 
les methodes que la Commission a adoptees pour poursuivre ses travaux, ainsi que l'accord 
auquel elle est parvenue; le chapitre III, qui contient le texte du projet revise de 
Protocole soumis au Conseil; enfin, le chapitre IV, qui contient le texte des resolutions 
que la Commission recommande au Conseil d 1adopter. Le rapport contient d 1autre part des 
annexes relatives a certaines questions soulevees dans le chapitre I. 

1. Point 3 a) de 1 1ordre du jour : Exrunen du projet de Protocole 

25. Prenant pour base de ses debats le document du Secretariat sur l 1organisation 
et le calendrier des travaux de sa session extraordinaire 2Q/, la Commission a examine 
le projet de Protocole article par article, en premiere et en deuxieme lecture. Elle 
s'est efforcee de ne mettre aucune rigidite dans cette methode de travail. C1est ainsi 
que certains articles ou parties d 1articles ont effectivement ete lus plus de deux fois, 
autant de nouvelles versions ayant ete redigees qu'il a paru necessaire pour tenir 
compte des principaux arguments souleves par les representants avant que le texte puisse 
etre consider€ comme suffisamment au point pour faire l 1objct d 1une derniere lecture et 
pour figurer dans le projet revise de Protocole a soumettre au Conseil. 

26. Le Secretariat, et en particulier le Conseiller juridique, ont apporte aux 
travaux de la Commission une aide tres efficace, tant aux seances plenieres qu 1aux 
seances des organes ad hoc, et la participation des representants de 1 1 0~~ et de 1 10ICS 
a ete vivement appreciee. 

27. Le projet de Protocole, tel qu 1il etait reproduit sous fo1~e d 1Annexe IV au 
rapport de la vingt-troisieme session de la Commission, contenait un certain nombre de 
variantes. A mesure que la Commission avangait dans 1 1examen de ce texte au cours de 
sa session extraordinaire, il lui a paru possible d 1eliminer les variantes dans presque 
taus les cas; un accord unanime a parfois pu etre realise au sein de la Commission, et 
en consequence la forme nouvelle donnee ala partie du Protocole qui venait d 1etre 
discutee a pu demeurer seule, la Commission ayant, dans son ensemble, decide de renoncer 
a toute variante. Dans certains autres cas, la Commission a precede au vote, et le texte 
a ete debarrasse de ses variantes par une decision adoptee ala majorite. Dans d 1autres 
cas encore, elle a decide ala suite d'un vote,que les vues de la 1ninorite seraient 
exposees dans des notes de bas de page. (Quant a 1 1article 2, paragraphe 3 b), il n'a 
recueilli qu 1une majorite si etroite que le texte en a ete laisse entre crochets et 
renvoye pour decision definitive a la Conference de Plenipotentiaires qui se reunira 
pour adopter le Protocole relatif aux substances psychotropes.) 

28. La Commission a decide que lors de 1 1 examen de la question de la mise sous 
controle des substances psychotropes, prenant en consideration les conclusions et 
recommandations de ltOMS et ten~~t compte des facte~·s economiques, socialL~, juridiques, 
administratifs et autres qui, a son avis, peuvent se rapporter a la question, elle peut 
approuver les recommandations et conclusions de 1 10MS, les rejeter ou prendre une autre 
decision. En consequence, la Commission a adopte les articles 2 et 2 bis en la forme 
sous laquelle ils apparaissent dans le projet de Protocole reproduit au chapitre III du 
present rapport. 

29. Toutefois, une opinion minoritaire a ete eh~rimee par le Ghana, la Suede, 
l'Inde, la Turquie, la Jamaique et la Republique arabe unie, selon laquelle la Commission 
peut approuver les recommandations de 1 1 0~~ ou les rejeter, mais non prendre d 1autres 
decisions. 

2f:}./ MNAR/13/69. 

- 6-



30. Un article du projet de Protocole, 1 1article 23, relatif a l 1application 
territoriale, a donne lieu a un vote par appel nominal sur la proposition du repre
sentant de 1 1Union des Bepubliques socialistes sovietiques, qui demandait la suppression 
de cot article du Protocole au motif que sa mise en oeuvre serait incompatible avec la 
Declaration de 1960 sur 1 1octroi de 1 1independance aux pays et aux peuples coloniaux ~. 
Cette proposition etait soutenue par les representants des pays suivants : Republique 
arabe unie, Yougoslavie, Ghana, Hongrie, Inde, Hexique et Perou; les representants des 
pays suivants : Royaume-Uni, Etats-Unis d 1Amerique, Bresil, Canada, Republique federale 
d 1J\llemagne, France, Iran, Jamaique, Japan, Liban, Pakistan, Suede, Suisse, Togo et 
Turquie ayant e:;qJrime un avis contraire, 1 1 article 23 a ete maintenu. 

31. En outre, la Commission a decide d 1inserer ala suite de l'article 23 un 
nouvel article 23 bis (territoires aux fins de certains articles du Protocole) qui 
reprendrait, sous une forme analogue, les dispositions de l 1article 43 de la Convention 
Unique. 

32. Le representant de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiques ayant 
propose que l 1article 21 (Procedure de signature, ratification ct adhesion) soit amende 
de fagon a permettre a tov_s les Etats de devenir Parties au Protocole conformement au 
principe de l 1egalite souveraine, le maintien de cet article sans amendement a ete mis 
aux voix. Le resultat du vote a ete le suivant : 13 voix pour, 3 contre et 
5 abstentions. 

33. La Commission a en outre decide que les questions soulevees a 1 1article 27 
(Reserves) en particulier, ainsi qu 1a 1 1article 28 (Notifications) etaient d 1une telle 
nat~·e qu 1elles ne pouvaient etre pleinement debatt~es par la Commission elle-meme, et 
elle les a renvoyees a la Conference de plenipotentiaires qui se reunira pour adopter le 
Protocole relatif aux substances psychotropes. 

34. Ainsi qu 1il ressort du paragraphe 21 ci-dessus, la liste des substances 
psychotropes des Tableaux I, II, III et IV joints au texte du projet revise de Protocole 
a ete etablie par la Commission a titre provisoire et pourra faire l 1objet d 1un nouvel 
examen. 

2. Point 3 b) : Approbation du projet de Protocole revise 

35. A sa 672eme seance, tenue le 29 janvier 1970, la Commission a adopte le texte 
revise du projet de Protocole reproduit au chapitre III du present rapport. 

36. La Commission a exprime a 1 1unanimite l 1opinion qu 1il etait souhaitable que le 
Protocole soit adopte et mis en vigueur aussi rapidement que possible. Elle s 1est 
demande si elle devait faire une recommandation explicite au Conseil touchant la Confe
rence en vue de l 1 adoption du Protocole. La majorite a soutenu que dans 1 1 exercice de 
ses fonctions en tant que Commission technique du Conseil, la Commission devrait suivre 
la meme procedure 26( que dans le cas de la Convention de 1961 et' adopter une resolution 
recommandant au Conseil de convoquer une conference de plenipotentiaires; cette majorite 
a estime que la complexite de 1 1objet du Protocole exigeait qu 1il soit en fin de compte 
examine et adopte par une telle conference. La minorite a ete d 1avis que la Commission 
no devrait pas se prononcer clle-meme en la matiere, mais laisser au Conseil le soin de 
decider s 1il recommanderait que le Protocole soit adopte par l'Assemblee generale, ou 
s 1il convoquerait une conference de plenipotentiaires, en tenant compte de tous les 
facteurs pertinents et en particulier de la recommandation du Secretaire general touchant 
la conference a reunir pour l 1 adoption du Protocole; et du souci d 1economiser les fonds, 
et de maniere a assurer que le Protocole soit adopte, puis mis en application, le plus 
rapidement possible. 

~ Resolution 1514 (XV) de 1 1Assemblee generale en date du 14 decembre 1960. 
~ Voir le rapport de la 13eme session, Resolution 2 (III), a l 1 .~exe I. 
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3. Resolutions 

37. Le representant du Royaume-Uni a propose une resolution dans le sens de 
l 1opinion de la rnajorite; cette proposition a ete distribuee en tant que Resolution B 
du projet de chapitre IV du present rapport ~. Selon le texte de ce projet de reso
lution, tel qu 1il a ete diffuse, la Commission a decide a l'unanimite de remplacer, a 
l'alinea b) iii) du paragraphs 3 du dispositif, l'expression "de la Commission des 
stupefiants" par l'expression "du Conseil economique et social". 

38. Le representant du Secretaire general a appele l'attention de la Commission 
sur les incidences financieres de cette resolution. Son evaluation provisoire des 
depenses qu'entrainerait la reunion d'une conference de plenipotentiaires a Geneva 
au debut de 1971 etait de l 1 ordre de $ 200o000 pour les divers services a assurer 
pendant la duree d 1une telle conference. Le coftt en serait tres different si celle-ci 
ne coincidait pas avec d'autres reunions importantes; si tel etait le cas en effet, 
le personnel permanent serait en mesure d'absorber une certains proportion du travail, 
ce qui reduirait d'autant les depenses a prevoir. Il appartiendra au Conseil de fixer 
la date de la conference. D'autres elements, tels que le nombre des participants, 
l'organisation interne {le nombre de comites, par exemple) le volume de la documen
tation, ne manqueront pas d'influer sur l'evaluation du coftt. 

39. La Commission a pris acte de cette declaration, ainsi que des hypotheses 
sur lesquelles elle se fondait necessairemento 

40. Lorsque la Commission a entame la discussion du projet de resolution propose 
par le Royaume-Uni, le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
a propose de lui apporter les cinq amendements suivants ~ 

Premierement, completer le premier alinea du preambule par les mots suivants 
11ouvert a taus les Etats". 

Deuxiemement, completer le preambule en ajoutant, a la fin, un nouvel alinea 
ayant la teneur suivante : "Convaincu que l'objet et les buts dudit Protocole inte
ressent l 1 ensemble de la communaute internationals". 

Troisiemement, au paragraphs 1 du dispositif du projet de resolution, remplacer 
l'expression designant les Etats auxquels le Secretaire general transmettra le projet 
revise de Protocole, le rapport de la session extraordinaire et la documentation gene
rale, par 1' expression "a taus les Eta ts". 

Quatriemement, formuler le paragraphs 2 du dispositif sous la forme de deux 
variantes ayant la teneur suivante 

Premiere variants 

"2. Decide de recommander a 1 1 Assemblee generale : 

a) d 1approuver ce Protocole le plus rapidement possible a sa vingt-cinquieme 
session, en prenant en consideration toutes observations ulterieures que 
les Gouvernements lui auront fait parvenir; 

~ E/CN.7/L.329/Add.2. 

~ E/CN. 7/L.338o 
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b) de fixer une date aussi rapprochee que possible a laquelle le Protocole sera 
ouvert a la signature, au cours de la vingt-cinquieme session de l'Assemblee 
generale des Nations Unies." 

Deuxieme variante 

"2. Decide de convoquer, conformement au paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charta 
des Nations Unies et aux dispositions de la resolution 366 (IV) de l'Assemblee generale 
du 3 decembre 1949, une conference de plenipotentiaires en vue de faire adopter le 
Protocole relatif au.x substances psychotropes." 

(d'apres l 1amendement propose par l'Union des Republiques socialistes sovietiques, les 
deux variantes ci-dessus seraient mises entre crochets, de maniere que le Conseil 
economique et social, en examinant ce projet de resolution, puisse choisir cella des 
deux qui lui para1tra convenir le mieux); 

Cinguiemement, le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
a propose que la totalite du paragraphe 3 du dispositif du projet de resolution soit 
aussi mise entre crochets, puisque, compte tenu du quatrieme amendement qu 1 il a propose, 
ce paragraphe sera maintenu selon que le Conseil economique et social decidera ou non 
de convoquer une conference de plenipotentiaires. 

41. Les quatre premiers amendements ont ete successivement mis au.x voix et 
repousses par 13 voix pour, 6 centre et 3 abstentions; 10 pour, 8 centre et 
5 abstentions; 14 pour, 6 centre et 3 abstentions, et 16 pour, 4 centre et 
2 abstentions. 

42. Devant le resultat de ces votes, le representant de l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques a retire le cinquieme amendement qu'il avait propose. Il a 
ensuite propose verbalement un amendement au paragraphe 3 b) i) du dispositif tendant 
a le remplacer par l'expression "taus les Etats". Cette proposition a ete rejetee 
par 15 voix pour, 5 centre et 3 abstentions. 

43. La Commission a precede au vote paragraphe par paragraphe sur le projet de 
resolution B contenu dans le document E/CN.7/L.329/Add.2 (y compris l'amendement 
apports a l'unanimite au paragraphe 3 b) iii) du dispositif). Le resultat des votes 
a ete le suivant : 

- le premier paragraphs du preambule a ete adopte par 18 voix pour 
et 5 abstentions; 

- le deuxieme paragraphe du preambule a ete adopte par 22 voix pour, 
sans abstention; 

le troisieme paragraphs du preambule a ete adopte par 23 voix pour, 
sans abstention; 

- le quatrieme paragraphs du preambule a ete adopte par 23 voix pour, 
sans abstention; 

le cinquieme paragraphe du preambule a ete adopte par 22 voix pour, 
sans abstention; 

le sixieme paragraphs du preambule a ete adopte par 23 voix pour, 
sans abstention; 

- 9 -



- le paragraphs premier du dispositif a ete adopte par 14 voix pour, 5 contra 
et 4 abstentions; 

- le paragraphs 2 du dispositif a ete adopte par 17 voix pour et 6 abstentions; 

- le paragraphs 3 du dispositif a ete adopte par 14 voix pour et 5 abstentions. 

44. La Commission a ensuite mis aux voix l'ensemble du projet de resolution. 
A la demande du representant de la France, elle a procede au vote par appel nominal. 
Les resultats ont ete les suivants : 

Pour : Mexique, Suede, Suisse, Togo, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
---- et d 1 Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Yougoslavie, Bresil, 

Republique Dominicaine, Republique federale d 1Allemagne, France, Iran, 
Jamaique, Japan, Liban. 

Abstentions : Pakistan, Union des Republiques socialistes sovietiques, Republique 
arabe unie, Canada, Ghana, Hongrie, Inde. 

45. L1ensemble du projet de resolution B, tel qu 1il est reproduit dans le 
document E/CN.7/L.329/Add.2, et avec l'amendement precedemment adopte a l 1unanimite, 
a ete adopte par 16 voix pour et 7 abstentions. En consequence, la Commission a adopte 
la resolution suivante : 

1 (Premiere session extraordinaire) Le projet revise du Protocole relatif 
a~ substances psychotropes 

La Commission des stupefiants, 

Ayant acheve l 1examen du projet revise de Protocole relatif aux substances psycho
tropes en execution des resolutions 1402 (XLVI) du Conseil et 2584 (XXIV) de 
l'Assemblee generale, 

1. Decide de transmettre au Conseil le projet revise de Protocole tel qu 1il est 
reproduit au chapitre III du present rapport sur sa premiere session extraordinaire; 

2. Recommande l'adoption par le Conseil de la resolution suivante : 

LVoir chapitre IV, projet de resolution ]7 
46. De nombreux representants ont estime que les gouvernements devraient ~tre 

encourages a prendre des que possible des mesures instituant un contr8le sur les 
substances psychotropes et notamment des mesures de lutte preventive contre l'abus 
de ces substances. Ils ont estime qu 1en agissant ainsi les gouvernements contri
bueraient a assurer l 1entree en vigueur du Protocole dans les moindres delais. A cette 
fin, le representant de la Suede a propose une resolution ~ qui a ensuite ete 
revisee, et dont les Etats-Unis se sont presentes comme co-auteurs ~. Apres avoir 

?::2/ E/CN. 7/L.329/Add.3. 

~ E/CN.7/L.329/Add.3/Rev.l. 
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regu un amendement verbal, ce texte a ete mis aux voix. Les resultats ant ete lea 
suivants : le premier paragraphe du preambule a ete adopte par 16 voix pour et 
6 abstentions; le reste de la resolution a ete adopte par 21 voix pour, sans abstention; 
1 1ensemble de la resolution, avec l'amendement verbal qui lui avait ete apporte, a ete 
adopte par 15 voix pour et 6 abstentions. En consequence, la Commission a decide 
d 1adopter la resolution suivante : 

2 (Premiere session extraordinaire) Mesures en vue d'une application rapide 
d'un controle international des substances 
psycho tropes 

La Commission des stupefiants, 

Recommande 1 1adoption du projet de resolution suivant par le Conseil economique 
et social : 

LVoir chapitre IV, projet de resolution Q7 

4. Liste des resolutions adoptees par la Commission 

Numero 

1 (Premiere session 
extraordinaire) 

2 (Premiere session 
extraordinaire) 

Titre 

Le projet revise de Protocole 
relatif aux substances 
psycho tropes 

Mesures en vue d'une appli
cation rapide d 1un contr8le 
international des substances 
psycho tropes 
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CHAPITRE II I 

PROJET REVISE DE PROTOCOLE RELATIF AUX SUBSTANCES PSYCHOTROPES 

A sa premiere session extraordinaire la Commission a adopte 11 le texte suivant 
du projet revise de Protocole relatif aux substances psychotropes : 

FROJET REVISE DE PROTOCOLE RELATIF AUX SUBSTANCES PSYCHOTROPES g/ 

PREAMBULE 

Les Parties, 

Determinees a prevenir et a combattre 1 1abus des substances psychotropes et le 
trafic illicite auquel il donne lieu, 

Soucieuses du problema de sante publique et du problema social crees par 1 1abus 
grandissant des substances psychotropes non encore soumises au controle international, 

Convaincues que l'approvisionnement en substances psychotropes devrait @tre 
rigoureusement limite aux besoins medicaux et scientifiques, 

Considerant que pour @tre efficaces les mesures prises contra l'abus des 
substances psychotropes doivent ~tre coordonnees et universelles, 

Reconnaissant qu'un traite international est necessaire pour atteindre cet 
objectif, 

Conviennent de ce qui suit 

Article premier 

Glossaire 

Sauf indication expresse en sens contraire, ou sauf si le contexte exige qu'il 
en soit autrement, les expressions suivantes ont dans le present Protocole las 
significations indiquees ci-dessous : 

a) L'expression "Conseil11 designe le Conseil economique et social des 
Nations Unies. 

b) L'expression "Commission" designe la Commission des stupefiants du Conseil. 

c) L'expression 110rgane" designe l'Organe international de controle des 
stupefiants institue en vertu de 1 1article 9 de la Convention unique sur 
les stupefiants de 1961. 

11* Voir ci-apres les observations faites par la Commission dans son ensemble qui 
figurent dans les notes de bas de page relatives aux articles 27 et 28 et aux 
Tableaux (ces derniers etant annexes au Protocols ci-apres). 

g/* Lars de l'adoption du rapport sur la premiere session extraordinaire, le President 
a declare expressement que le projet revise de Protocols relatif aux substances 
psychotropes ne s'appliquait pas et n 1etait pas prevu pour s'appliquer a 
l'alcool ou au tabac. Cette declaration n 1a ete 1 1objet d'aucune opposition. 

* Note du Secretariat : 
La numerotation des notes de bas de page du present chapitre ne fait pas suite 
a celle des precedents chapitres, de telle sorte que le texte du projet revise 
de Protocols constitue un document distinct. 
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d) L'expression 11Secretaire general" designe le Secretaire general de 
1 10rganisation des Nations Unies. 

e) L'expression "Substance psychotrope" designe toute substance, qu'elle soit 
d'origine naturelle ou synthetique, ou tout produit naturel inscrit au 
Tableau I, II, III ou IV. 

f) L' expression 11preparation11 designe : 

i) un melange ou une solution, quel que soit son etat physique, contenant 
une ou plusieurs substances psychotropes, ou 

ii) une ou plusieurs substances psychotropes divisees en unites de prise. 

g) Les expressions "Tableau I", "Tableau II", "Tableau III" et "Tableau IV" 
designent les listes de substances psychotropes portant les numeros 
correspondants, annexees au present Protocole, qui pourront @tre modifiees 
de temps a autre conformement a 1 1article 2. 

h) L1 expression 11Tableau V11 designs la liste ou la description des preparations 
et des groupes de preparations exemptes de certaines dispositions du present 
Protocole conformement au paragraphs 4 de 1 1article 2 bis, qui est annexee 
au present Protocols et qui pourra etre modifies de temps a autre confor
mement audit article. 

i) Les expressions "importation" et 11exportation11 designent, chacune dans son 
acception particuliere, le transfert materiel d 1une substance psychotrope 
d 1un Etat dans un autre Etat ou d 1un territoire dans un autre territoire 
du m@me Etat. 

j) L' expression "distribution" designe le transfert d 'une substance psychotrope 
d'une personne physique ou morale a une autre. 

k) L1expression "fabrication" designs toutes les operations, autres que la 
production, permettant d'obtenir des substances psychotropes et comprend 
la purification de meme que la transformation de substances psychotropes 
en d 1 autres substances psychotropes. Cette expression comprend aussi la 
fabrication de preparations de substances psychotropes. 

1) L1expression "production" designe le fait d 1 obtenir par plantation, culture 
ou recolte, un produit naturel constituant une substance psychotrope, ou 
d'ou 1 1on peut facilement tirer une substance psychotrope 21 ~. 

21 La Commission est convenue que 1 1expression "production" n 1 englobe pas la 
culture des plantes a des fins ornementales ni les plantes sauvages. 

~ Le Mexique a reserve sa position a 1 1 egard de l 1expression "production", 
estimant qu 1il ne devrait pas s 1appliquer a des plantes telles que le 
peyotl ou diverses variates de Psilocybe lorsqu 1elles poussent a l'etat 
Sauvage. Le Mexique ne pourrait s'engager a faire disparaitre au a 
detruire ces plantes. 
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m) L'expression 11 stocks 11 designe les quantites de substances psychotropes 
detenues dans un pays ou territoire et destinees a la fabrication, a la 
consommation ou a 1 1exportation, mais ne designe pas les quantites : 

i) detenues par les pharmaciens detaillants ou autres distributeurs 
detaillants autorises, ou par les etablissements hospitaliers, centres 
de traitement, ou personnes qualifiees dans l'exercice dftment autorise 
de leurs fonctions therapeutiques ou scientifiques, ou 

ii) detenues par le gouvernement de ce pays ou territoire pour ses besoins 
speciaux et en prevision de circonstances exceptionnelles. 

n) L'expression "trafic illicite" designe la fabrication, la production au 
tout trafic de substances psychotropes, effectues contrairement aux 
dispositions du present Protocole. 

o) L'expression 11territoire" designe toute partie d'un Etat qui, en vertu de 
l'article 23 bis, est traitee comme une entite distincte aux fins des 
articles 6, 11, 12 et 14. Cette definition ne s 1applique pas a l'expression 
"territoire" telle qu'elle est employee aux articles 23 et 24a 

Article 2 

Champ d'application du controle des substances 

1. Si une Partie au 1 1 0rganisation mondiale de la Sante est en possession de rensei
gnements se rapportant a une substance non encore soumise au controle international 
qui, a son avis, peuvent rendre necessaire son adjonction a 1 1un des Tableaux du 
present Protocole, elle adressera au Secretaire general une notification accompagnee 
de taus les renseignements pertinents a 1 1appui. Cette procedure sera de m~me 
appliquee lorsqu 1une Partie ou 1 10rganisation mondiale de la Sante sera en possession 
de renseignements qui justifient le transfert d'une substance d'un Tableau a un autre, 
au la suppression de son inscription a 1 1un des Tableaux. 

2. Le Secretaire general communiquera cette notification, ainsi que les renseignements 
qu'il jugera pertinents, aux Parties, a la Commission et, si la notification a ete 
faite par une Partie, a 1 10rganisation mondiale de la Santeo 

3o S'il resulte des renseignements accompagnant cette notification que ladite 
substance repond aux criteres enonces pour 1 1inscription au Tableau I ou au Tableau II 
du present Protocole en vertu du paragraphe 4 du present article, 

a) les Parties examineronto a la lumiere de tous les renseignements dont elles 
disposeront, la possibilite d 1appliquer a titre provisoire a cette substance 
toutes les mesures de contr8le applicables aux substances inscrites au 
Tableau I ou au Tableau II, selon les cas; ~et_7 

[b) en attendant d'~tre parvenue a une decision, et par application des dispo
sitions du paragraphe 5 du present article, la Commission peut decider que 
les Parties appliqueront a titre provisoire a cette substance toutes les 
mesures de controle applicables aux substances inscrites au Tableau I ou au 
Tableau II~ 

4. Si l'Organisation mondiale de la Sante constate que la substance est susceptible 
de produire la stimulation ou la depression du systeme nerveux central au des hallu
cinations au des troubles de la perception, du jugement, de 1 1humeur au du comportement 
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tels qu 1elle peut donner lieu a des abus comparables et produire des effets nocifs 
comparables a ceux d'une substance inscrite au Tableau I, II, III ou IV et constitue 
un probleme pour la sante publique et un problema social ou est aisement transformable 
en une telle substance, l'Organisation mondiale de la Sante determinera le degre de 
gravite du probleme (particulierement grave, grave, serieux ou important) et le degre 
d'utilite eventuelle de ladite substance en therapeutique medicale {grande, moyenne, 
tres limitee ou inexistante) 2/. Si la possibilite presentee par une telle substance 
de donner lieu a des abus constitue un probleme particulierement grave pour la sante 
publique et pour la societe et si son degre d 1utilite eventuelle en therapeutique est 
tres limite ou inexistant, 1 10rganisation mondiale de la Sante recommandera 1 1adjonction 
de cette substance au Tableau I. Si la possibilite presentee par la substance de 
donner lieu a des abus constitue pour la sante publique et pour la societe un problema 
de moindre gravite mais encore grave, serieux ou important, 1 10rganisation mondiale 
de la Sante, tenant compte du degre d 1utilite eventuelle de ladite substance en thera
peutique, recommandera son adjonction au Tableau II, III ou IV selon le cas. L'Organi
sation mondiale de la Sante communiquera ses conclusions et recommandations a la 
Commission. 

5. La Commission tiendra compte des conclusions et recommandations de l'Organisation 
mondiale de la Sante et, prenant en consideration les facteurs d'ordre economique, 
social, juridique, administratif ou autres qu 1elle peut juger pertinents, elle pourra 
decider si ladite substance doit ~tre ajoutee a l'un des Tableaux mentionnes au 
paragraphe precedent Q/. 

6. Si une notification se rapporte a une substance qui est deja inscrite au 
Tableau I, II, III ou IV, l'Organisation mondiale de la Sante presentera de nouvelles 
conclusions et recommandations conformement au paragraphs 4 du present article et les 
communiquera a la Commission. Conformement au paragraphs 5 du present article, la 
Commission pourra decider que ladite substance sera transferee au Tableau I, II, III 
ou IV ou qu 1elle sera radiee des Tableaux 1/. 

7. Toute decision de la Commission prise en vertu du present article sera communiquee 
par le Secretaire general a tous les Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies, 
aux Etats non membres Parties au present Protocole ~' a l'Organisation mondiale de la 
Sante et a 1 10rgane. Cette decision prendra pleinement effet pour chaque Partie 
180 jours apres la date de la communication, sauf pour toute Partie qui, pendant cette 

21 

Q/ 

7.1 

~ 

Le representant de l'Inde a exprime l'avis que le degre de gravite du problema 
pour la sante publique et du problema social devrait ~tre la consideration 
primordiale quant aux recommandations concernant le Tableau oU une substance 
serait inscrite. 

Le Ghana, l'Inde, 1 1 Iran, la Jamafque, la Republique arabe unie, la Suede et la 
Turquie ont propose de rediger le paragraph a 5 comma suit : "La Commission pourra 
decider, confor.mement a la recommandation de l'Organisation mondiale de la Sante, 
que ladite substance sera ajoutee au Tableau I, II, III ou IV.n 
Le Ghana, 1 1 Inde, 1 1 Iran, la Jamatque, la Republique arabe unie, la Suede et la 
Turquie ont propose que la derniere phrase du paragraphe 6 se lise comme suit : 
11La Commission pourra decider, conformement a la recommandation de 1 10rganisation 
mondiale de la Sante, que ladite substance sera transferee au Tableau I, II, III 
ou IV, ou sera radiee des Tableaux. 11 

L1URSS et quelques autres delegations ont propose que le Secretaire general 
communique la decision a "tous les Etats". 
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periode, et au sujet d'une decision ayant pour effet d 1ajouter une substance au 
Tableau III ou IV, ou de la transferer a ce Tableau, aura inform€ par ecri t le 
Secretaire general qu'elle ne s'engage a appliquer que les mesures de contr8le enu
merees ci-apres, en exposant les motifs de cette decision exceptionnelle. Cette 
notification devra @tre accompagnee d'une declaration indiquant les mesures nationales 
de contr8le que la Partie applique ou se propose d 1appliquer a la substance en question. 
Une Partie ayant ainsi inform€ le Sec:retaire general devra 2/ : 

a) exiger des licences pour la fabrication, la production, le commerce et la 
distribution de la substance en question, conformement aux dispositions de 
l'article 7; 

b) exiger que la substance en question ne soit fournie ou dispensee que sur 
ordonnance medicale, conformement aux dispositions de l'article 8; 

c) se conformer aux obligations relatives a l'exportation enoncees a 
l'article 11 pour toutes exportations de ladite substance; 

d) se conformer aux obligations enoncees au paragraphe 3 de 1 1article 12, 
portant interdiction ou restriction des importations; 

e) adopter des mesures conformes aux dispositions de l'article 18 en vue de 
reprimer tout acte contraire aux obligations ci-dessus. 

Toutefois, elle ne sera tenue d'appliquer aucune des autres dispositions du present 
Protocole. La procedure de notification indiquee ci-dessus ne s'appliquera pas 
dans le cas de decision prise par la Commission d'ajouter ou de transferer une 
substance aux Tableaux I et II. 

8. a) Les decisions de la Commission prises en vertu du present article seront 
sujettes a revision par le Conseil si une Partie en formula la demande 
dans les 180 jours suivant la reception de la notification de la decision. 
La demande de revision devra @tre adressee au Secretaire general en m~me 
temps que tous les renseignements pertinents qui l'auront motivee; 

b) Le Secretaire general communiquera copie de la demande de revision et des 
renseignements pertinents a la Commission, a 1 10rganisation mondiale de 
la Sante et a toutes les Parties, en les invitant a lui communiquer leurs 
observations dans un delai de 90 jourso Toutes les observations ainsi 
regues seront soumises a l'examen du Conseil; 

2/ Quelques delegations se sont declarees opposees de maniere generale au droit de 
non-acceptation~ mais ont estime que, si ce droit devait @tre exerce par une 
Partie, il convenait que les dispositions des articles 10 et 14, notamment, 
figurent parmi les conditions que la Partie dissidente doit observer. 
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c) 

d) 

Le Conseil peut confirmer, modifier ou annuler la decision de la Commission. 
Sa decision sera notifies a tous les Etats Membres de !'Organisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres Parties au present Protocols !Q/, a la 
Commission, a !'Organisation mondiale de la Sante et a l'Organe; et 

En attendant la revision, la decision originals de la Commission restera en 
vigueur, sous reserve du paragraphs precedent 1b/. 

!Q/ L1URSS et quelques autres delegations ont propose que le Secretaire general 
communique la decision du Conseil a 11 tous les Etats 11 • 

1b/ Une minorite de membres de la Commission a estime que la non-acceptation par une 
~rtie, en vertu du paragraphe 7, d'une decision de la Commission devrait auto
matiquement conduire a une revision de cette decision par le Conseil, et que la 
decision du Conseil devrait etre obligatoire pour les Parties qui n'auraient pas 
accepte la decision de la Commission. A cette fin, ils ont donne leur appui au 
texte suivant pour le paragraphe 8 : 

"8. a) Les decisions de la Commission prises en vertu du present article seront 
sujettes a revision par le Conseil si une Partie en formula la demande dans 
les 180 jours suivant la reception de la notification de la decision ou si 
une Partie fait savoir qu 1elle n'accepte pas cette decision en vertu du 
paragraphs precedent. La demande de revision devra etre adressee au Secre
taire general en meme temps que tous les renseignements pertinents qui 
1 1auront motivee; 

b) Le Secretaire general communiquera copie de la demande de revision, ou de 
la notification de non-acceptation, et des renseignements pertinents a la 
Commission, a 1 10rganisation mondiale de la Sante et a toutes les Parties, 
en les invitant a communiquer leurs observations dans un delai de 90 jours. 
Toutes les observations ainsi regues seront soumises a 1 1examen du Conseil; 

c) Le Conseil peut confirmer, modifier ou annuler la decision de la Commission. 
Sa decision sera notifiee a tous les Etats Membres de l 10rganisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres Parties au present Protocole LL•uRSs et 
quelques autres delegations ont propose que la notification soit faite a 
11 tous les Etats"J, a la Commission, a !'Organisation mondiale de la Sante et 
a l'Organe; 

d) Si le Conseil confirme ou modifie la decision de la Commission, toute 
Partie devra se conformer a la decision du Conseil, nonobstant toute notifi
cation de non-acceptation qu 1elle aurait faite auparavant.n 

- 17 -



Article 2 bis (futur article 3) 12/ 

Dispositions particulieres relatives au contr8le des preparations 

1. Sous reserve de ce qui est stipule aux paragraphes suivants du present article, 
une preparation est soumise aux memes mesures de contr8le que les substances psycho
tropes qu'elle contient, et, si elle contient plus d'une de ces substances, aux 
mesures applicables a celle de ces substances qui est le plus strictement controlee. 

2. Si une preparation qui contient une substance figurant exclusivement parmi celles 
du Tableau II, III ou IV ne constitue pas un problema pour la sante publique ni un 
problema social, parce que la preparation est composee de telle maniere qu 1elle ne 
presente qu'un risque d'abus negligeable ou nul, et que la substance ne peut pas etre 
recuperee par des moyens facilement applicables ou en quantite pouvant donner lieu 
a des abus, ladite preparation pourra etre exemptee de certaines des mesures de 
controle enoncees dans le present Protocole, conformement aux paragraphes 3 et 4 
ci-apres. 

3. Si une Partie constate qu'une preparation releve des dispositions du paragraphe 
precedent, elle peut decider de l'exempter dans son pays ou dans l'un de ses terri
toires, d'une ou de toutes les mesures de contr8le prevues dans le present Protocole, 
mais ladite preparation demeurera soumise aux obligations suivantes : 

i) licences pour la fabrication, la production, le commerce et la distribution 
de la preparation (article 7); 

ii) enregistrement par les fabricants et les producteurs (article 10); 

iii) article 11 (dispositions relatives au commerce international); 

iv) article 12 (interdictions et restrictions a l'importation eta 1 1exportation); 

v) inspection des fabricants et des producteurs (article 13); 

vi) rapports statistiques a fournir a l'Organe sur la fabrication, la production, 
les importations et les exportations (article 14), et 

vii) dispositions penales, dans la mesure necessaire a la repression des actes 
contraires aux obligations ci-dessus (article 18). 

Elle notifiera au Secretaire general toutes decisions de ce genre, ainsi que le nom 
et 1a composition de la preparation, et les mesures de controle dont celle-ci est 
exemptee. Le Secretaire general transmettra la notification aux autres Parties, a 
!'Organisation mondiale de la Sante et a l 10rgane 11/. 

~ La numerotation des articles dans le present texte du projet revise de Protocole 
est celle qui a servi lors de l'examen du projet a la premiere session extraordi
naire de la Commission des stupefiants. A la conference convoquee en vue de 
!'adoption du Protocole il se peut que l'on juge bon d'abandonner la numerotation 
provisoire, eu egard a cette possibilite, a partir de l'article 2 bis ci-dessus, 
la numerotation future est indiquee entre parentheses. (Il est egalement tenu 
compte de !'article 23 bis). 

!21 La delegation du Japon a reserve sa position a 1 1egard de !'ensemble du para
graphe 3 de l'article 2 bis. 
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4. Si une Partie ou l'Organbation mondiale de la Sante est informee qu'une prepa
ration ou un groupe de preparations repond aux criteres d'exemption enonces au 
paragraphe 2 ci-dessus, ella le notifiera au Secretaire general et lui fournira des 
informations a 1 1appui de cette notification. Le Secretaire general transmettra 
cette notification, accompagnee de toute information qu'il jugera pertinente, aux 
Parties, a la Commission et, lorsque la notification sera faite par une Partie, a 
l'Organisation mondiale de la Sante. Si 1 10rganisation mondiale de 1a Sante constate 
qu 1une preparation ou un groupe de preparations releve des dispositions du para
graphe 2, elle transmettra a la Commission cette constatation accompagnee .d 1une 
recommandation relative aux mesures de controle dont ladite preparation devrait etre 
exemptee. La Commission tiendra compte des conclusions et recommendations de 
l'Organisation mondiale de la Sante et, prenant en consideration les facteurs d1ordre 
economique, social, juridique, administratif et autres qu 1elle pourra juger per
tinents, pourra decider d'exempter cette preparation ou ce groupe de preparations, 
a 1 1egard de toutes les Parties, d'une ou de toutes les mesures de controle dont 
1 1 exemption peut etre accordee par application du paragraphe 3 et pourra decider 
en outre de 1 1 exempter d'une ou de plusieurs des obligations suivantes : 

i) licences pour le commerce et la distribution de la preparation (article 7); 

ii) article 11 (dispositions relatives au commerce international); et 

iii) rapports statistiques a fournir a l 10rgane sur les importations et les 
exportations (article 14). 

Le Secretaire general communiquera toute decision prise par la Commission en vertu 
du present paragraphe a tous las Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies, 
aux Etats non membres Parties au present Protocole ~' a 1 10rganisation mondiale 
de la Sante et a l'Organe, et la preparation ou le groupe de preparations ainsi 
que les mesures de controle dont ils sont exemptes seront inscrits au Tableau V. 

5. Si une Partie ou l'Organisation mondiale de la Sante est informee qu'une prepa
ration ou un groupe de preparations exemptes en vertu des paragraphes 3 ou 4 ci-dessus 
donne lieu a des abus et constitue un probleme de sante publique et un problema 
social, elle le notifiera au Secretaire general et lui fournira des informations a 
l'appui de cette notification. Le Secretaire general transmettra cette notification, 
accompagnee de toute information qu 1il jugera pertinente, aux Parties, a 1a Commis
sion, et, lorsque la notification sera faite par une Partie, a l 10rganisation mondiale 
de la Sante. Si l'Organisation mondiale de la Sante constate que 1a preparation ou 
le groupe de preparations donne lieu a des abus et constitue un problema de sante 
publique et un problema social, ella communiquera a la Commission cette conclusion, 
ainsi qu 1une recommendation quant aux mesures de controle dont la preparation devrait 
cesser d'etre exemptee. La Commission tiendra compte de la conclusion et de la 
recommendation de l'Organisation mondiale de la Sante et, prenant en consideration 
les facteurs d'ordre economique, social, juridique, administratif et autres qu'elle 
pourra juger pertinents, pourra decider d1abroger l'exemption d'une ou de toutes les 
mesures de controle. Le Secretaire general communiquera toute decision de 1a Com
mission prise en vertu du present paragraphe a tous les Etats Membres de l'Organisation 

~ L'URSS et quelques autres delegations ont propose que la decision soit communiquee 
a 11 tous las Etats". 
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des Nations Unies, aux Etats DOD membres Parties au present Protocole 12/, a 1 10rgani
sation mondiale de la Sante eta l'Organe. Toutes les Parties prendront des disposi
tions en vue d1abroger 1 1exemption de la ou des mesures de controle en question dans 
un delai de 180 jours a compter de la date de la communication du Secretaire general. 

Article 3 (futur article 4) 

!utres dispositions particulieres relatives au champ d'application du controle 

1. Nonobstant les dispositions du present Protocole, une Partie pourra, par sa 
legislation, autoriser les voyageurs internationaux a transporter de petites quantites 
de substances psychotropes, autres que celles du Tableau I, si elle a l'assurance 
qu 1elles ont eta legalement obtenues pour leur usage personnel. 

2. Les Parties pourront autoriser 1 1emploi de substances psychotropes dans 1 1industrie 
pour la fabrication de substances ou produits non psychotropes, mais leur appliqueront 
les mesures de controle requises par le present Protocole soit jusqu'a ce que la 
substance psychotrope ait ete transformee au point qu'aucune substance susceptible 
d1utilisations abusives ne puisse etre recuperee, ou jusqu1a ce que les Parties aient 
pris des mesures pour empecher, en recourant a des procedes appropries de denaturation 
ou par tout autre moyen, que les substances puissant donner lieu a des abus et que, 
dans la pratique, elles puissant etre recuperees. Les quantites de substances 
employees a des fins industrielles seront indiquees dans les rapports statistiques 
exiges aux termes du paragraphs 3 de l'article 14. 

Article 4 (ftttur article 5) 

Limitation de !'utilisation aux fins medicales et scientifigues 

Sous reserve des dispositions de l'article 3, une Partie 

a) Limiters, par les mesures qu'elle jugera appropriees, la fabrication, la pro
duction, !'exportation, !'importation, la distribution et les stocks, le 
commerce, 1 1emploi et la detention de substances des Tableaux I 1§/, II, III 
et IV aux fins medicales et scientifiques, en tenant compte des quantites 
requises pour le fonctionnement normal du marche dans la mesure ou le commerce 
de la substance sera autorise; et 

b) Ne permettra pas la detention de ces substances sauf dans les conditions 
prevues par la loi; toutefois, la presente disposition n'aura pas a etre 
appliquee aux substances des Tableaux III et IV !1/ si cette Partie est d'avis 
qu 1etant donne la situation qui prevaut dans son pays l'application d 1une 
telle restriction a des substances de ces Tableaux n 1est pas le moyen le plus 
approprie de proteger la sante publiqn~. 

!2/ L'URSS et quelques autres delegations ont propose que le Secretaire general 
communique la decision de la Commission a "tous les Etats". 

!§/ La delegation de l'URSS a estime qu'il y aurait lieu d'harmoniser cet article 
avec l'article 6. 

!1/ Le Canada a estime que la reserve stipulee a 1 1alinea b) qui s'applique aux 
substances des Tableaux III et IV devrait s 1appliquer aussi aux substances du 
Tableau II. 
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.Article 5 (futur article 6) 

Administration speciale 

I1 est souhaitable que les Parties, a 1 1effet d 1appliquer les dispositions du 
present Protocole, instituent et entretiennent une administration speciale. I1 pourra 
y avoir avantage a ce que cette administration soit la marne que les administrations 
speciales, qui ont ete instituees en ·vertu des dispositions des conventions soumettant 
les stupefiants a un contr81e, ou qu 1elle travaille en etroite collaboration avec ces 
administrations speciales. 

.Article 6 (futur article 7) 

Dispositions speciales visant les substances inscrites au Tableau I 

1. Les Parties interdiront toute utilisation des substances inscrites au Tableau I 
sauf, a des fins medicales et scientifiques, par les chercheurs d 1institutions medi
cales ou scientifiques relevant directement de 1 1autorite des Parties ou que celles-ci 
auront expressement autorises a cet effet. 

2. Les Parties exigeront que la fabrication et la production, le commerce et la 
distribution ainsi que 1 1utilisation des substances inscrites au Tableau I soient 
subordonnes a la possession d1une licence OU dlune autorisation Speciale et soumettront 
ces activites a une surveillance etroite. 

3. Les Parties prevoiront une surveillance etroite, exercee par les autorites campe
tentes, sur les conditions d 1utilisation de ces substances et exigeront : 

a) qu'il soit donne avis prealable aux autorites sanitaires competentes de 
chaque proj et entra!nant 1 1 utilisation de ces substances sur 1 1 animal ou 
dans d 1autres travaux de laboratoire; 

b) que ces autorites autorisent au prealable tout autre projet de recherche. 

4. Les Parties exigeront que le document autorisant la distribution et 1 1utilisation 
de ces substances aux fins de la recherche ne soit valable que pour une seule livraison, 
sauf en ce qui concerne leur distribution au cours d'un meme projet de recherche 
autorise. 

5. Les Parties exigeront que les personnes exergant des fonctions medicales ou 
scientifiques dans 1 1exercice desquelles elles seront amenees a utiliser ces 
substances enregistrent leur acquisition ainsi que les details de leur utilisation. 

6. Les Parties interdiront l'exportation et l'importation des substances inscrites 
au Tableau I, sauf lorsque 1 1exportateur et 1 1importateur seront 1 1un et 1 1autre 
l'autorite competente de leurs pays ou territoires respectifs, ou d 1autres adminis
trations de 1 1Etat, ou des etablissaments scientifiques expressement autorises par 
leur gouvernement a cet effet. Les dispositions de 1 1article 11, paragraphe 1, rela
tives aux autorisations d'importation et d 1exportation des substances inscrites au 
Tableau II seront egalEillent applicables aux substances inscrites au Tableau I. 
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7. Les Parties interdiront la detention sans autorisation des substances du 
Tableau I a quelque fin que ce soit, et n 1en autoriseront pas la detention pour 
utilisation personnelle, sauf en confor.mite des paragraphes 1 et 3 b) du present 
article. 

Article 7 (futur article 8) 

Licences 

lo Les Parties exigeront pour la fabrication et la production, le commerce (y compris 
le commerce d 1exportation et d 1importation) et la distribution des substances inscrites 
aux Tableaux II, III et IV, une licence ou autre mesure de controle analogue. 

2. Les Parties 

a) exerceront une surveillance sur toutes les personnes et entreprises dUffient 
autorisees se livrant a la fabrication et a la production, au commerce 
(y compris le commerce d 1exportation et d1importation) ou a la distribution 
des substances dont il est question au paragraphe 1; 

b) soumettront a un regime de licence ou autre mesure de controle analogue les 
etablissements et les locaux dans lesquels cette fabrication ou production, 
ce commerce ou cette distribution peuvent se faire; 

c) prescriront des mesures de securite pour ces batiments et ces locaux, de 
maniere a prevenir les vols ou autres detournements de stocks. 

3. Toutes les personnes titulaires d 1une licence par application du present article, 
ou qui occupant un paste de direction ou de surveillance dans une entreprise placee 
au benefice d 1une licence fonctionnant conformement aux dispositions du present 
Protocole, devrcnt posseder les titres et qualites necessaires pour s 1acquitter 
convenablement des devoirs et des obligations qui leur incombent. 

Article 8 (futur article 9) 

Ordonnances medicales 

1. Les Parties exigeront que les substances des Tableaux II, III et IV ne soient 
fournies ou dispensees pour Gtre utilisees par des particuliers que sur ordonnance 
medicale, mis a part les cas ou des particuliers peuvent legalement obtenir, utiliser, 
dispenser ou administrer ces substances dans 1 1exercice dUment autorise de fonctions 
therapeutiques ou scientifiques. 

2. Les Parties prendront les mesures necessaires pour que les ordonnances pres
crivant des substances des Tableaux II, III et IV soient delivrees confor.mement a 
une bonne pratique m6dicale et soumises a une reglementation, en ce qui concerne 
notamment le nombre des renouvellements et la duree de leur validi te, qui assurera 
1a protection de la sante et de l'inter3t publics. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe precedent, une Partie peut, si a son 
avis les conditions locales 1 1exigent, autoriser les pharmaciens sous licence ou taus 
autres detaillants sous licence designes par les autorites chargees de la Sante 
publique, dans son pays ou une partie de celui-ci, a fournir, a leur discretion et 
sans ordonnance, pour Gtre utili sees par des particuliers, dans des cas exceptionnels, 
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de petites quantites de substances des Tableaux III1§/et IV, la determination de ces 
quantites etant laissee au jugement de cette Partie, qui tiendra compte de la situa
tion locale. Lesdits phar.maciens ou autres detaillants sous licence devront enre
gistrer les quantites ainsi fournies dans chaque cas, la date de la delivrance et 
le nom et 1 1adresse de 1 1acquereur. 

Article 9 {futur article 10) 

Mises en garde a porter sur le condi tionnement 1 et annonces publici taires 

Chaque Partie exigera, compte tenu des reglementations ou recommandations perti
nentes de 1 10rganisation mondiale de la Sante, que soit indique sur les etiquettes 
ou, en cas d 1impossibilite, sur la notice accompagnant le conditionnement, pour la 
distribution au detail des substances psychotropes, le mode d 1emploi, y campris les 
precautions a prendre et les mises en garde qui, a son avis, sont necessaires pour 
la securite de 1 1usager, et interdira les annonces publicitaires ayant trait a ces 
substances et destinees au grand public. 

Article 10 (futur article 11) 

Enregistrement 

1. En ce qui concerne les substances des Tableaux II, III et IV, les Parties exi
geront que les fabricants et les producteurs enregistrent, sous la forme qui pourra 
etre determines par chaque Partie, les quantites de ces substances fabriquees ou 
produites. Elles exigeront egalement que les fabricants, les producteurs, les gros
sistes, les importateurs et les exportateurs enregistrent le nom du fournisseur 
ou de 1 1acquereur, suivant le cas, ainsi que la date et la quantite de chaque entree 
et sortie de ces substances. 

2. Il sera aussi exige que les detaillants, les etablissements hospitaliers, les 
centres de traitement et les institutions scientifiques enregistrent de la maniere 
stipulee dans la derniere phrase du paragraphs 1, les substances du Tableau II, mais 
en ce qui concerne les substances des Tableaux III et IV, seul pourra etre exige 
l'enregistrement des entrees et des sorties. 

3. Les enregistrements dont il est fait mention aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus 
seront conserves pendant au moins deux ans apres la date d 1enregistrement de la 
derniere des entrees ou des sorties. 

1. 

1§/ 

121 

a) 

Article 11 (futur article 12) 

Dispositions relatives au commerce international 

Toute Partie autorisant 1 1importation ou 1 1exportation de substances du 
Tableau Ir12/ doit exiger qu 1une autorisation d 1importation ou d'exportation 
distincte, redigee sur un formulaire d 1un modele etabli par la Commission, 
soit obtenue pour chaque importation ou exportation, qu 1il s 1agisse d'une 
ou de plusieurs substances. 

Un certain nombre de delegations ont exprime 1 1opinion qu 1en vertu des dispo
sitions du present paragraphs seuls les pharmaciens sous licence devraient etre 
autorises a fournir des substances du Tableau III, alors que les autres 
detaillants ne pourraient fournir que des substances du Tableau IV. 

L1 Inde a estime que le present paragraphs devait egalement regir les substances 
du Tableau III. 
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b) Cette autorisation doit camporter la denomination commune internationale de 
la substance au, en 1 1absence d 1une telle denomination, la designation de 
la substance dans le Tableau, la quantite a importer ou exporter, la forme 
phar.maceutique, le nom et l'adresse de 1 1importateur et de 1 1exportateur et 
la periode au cours de laquelle 1 1importation ou 1 1exportation doit avoir 
lieu. Si la substance est importee ou exportee sous forme de preparation, 
le nom de la preparation, s'il en existe un, sera aussi indique. L'autori
sation d 1exportation doit aussi indiquer le numero et la date du certificat 
d 1importation, et specifier l'autorite qui l'a delivre. 

c) Avant de delivrer une autorisation d 1exportation les Parties exigeront une 
autorisation d 1importation delivree par les autorites competentes du pays 
au du territoire importateur et attestant que l'importation de la substance 
ou des substances dont il est question est approuvee, et cette autorisation 
sera produite par la personne ou 1 1etablissement demandant 1 1autorisation 
d'exportation. 

d) Une copie de 1 1autorisation d1exportation sera jointe a chaque envoi, et le 
gouvernement qui delivre 1 1autorisation d 1exportation en adressera une copie 
au gouvernement du pays ou du territoire importateur. 

e) Lorsque 1 1importation a ete effectuee, le gouvernement du pays au du terri
toire importateur renverra au gouvernement du pays ou du territoire expor
tateur 1 1autorisation d 1exportation avec une attestation certifiant 1a 
quantite effectivement importee. 

2. Les Parties exigeront que les exportateurs fournissent aux au tori tes campetentes 
de leur pays deux exemplaires d'une declaration, redigee sur un fonnulaire* d'un 
modele etabli par la Commission, contenant les renseignements suivants au sujet de 
1 1 exportation d 1une substance des Tableaux III et IV : 

i) le nom et 1 1adresse de 1 1exportateur et de 1 1:illl.portateur; 

ii) la denomination commune internationale au, en 1 1absence d'une telle 
denomination, la designation de la substance dans le Tableau; 

iii) la quantite de la substance et la forme pharmaceutique sous laquelle la 
substance est exportee au importee, et, si c'est sous la forme d'une prepa
ration, le nom de cette preparation, s 1il existe; 

iv) la date d'envoi ou de reception. 

La Partie du territoire de laquelle une substance des Tableaux III ou IV a ete 
exportee devra, aussit8t que possible mais au plus tard 90 jours apres la date 
d 1envoi, transmettre aux autorites competentes du pays ou du territoire importateur, 
sous pli recommande avec accuse de reception, un exemplaire de la declaration regue 
de 1' exportateur. 

* Voir a 1 1Appendice un specimen du formulaire etabli par le Secretariat. 
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Article 12 (f'utur article 13) 

Interdiction et restrictions a l'importation et a 1 1exportation 
des substgnces psychotropes 

1. Une Partie peut notifier aux autres Parties par l'inter.mediaire du Secretaire 
general qu 1elle interdit 1 1importation dans son pays ou sur 1 1un de ses territoires 
d 1une ou plusieurs substances des Tableaux II, III ou IV, specifiees dans sa commu
nication. Cette Partie peut neanmoins autoriser, au moyen d 1un permis special d'impor
tation, l'importation de quantites limitees de ces substances ou de preparations en 
contenant. Ce per.mis d 1importation sera adresse par avance au gouvernement du pays 
ou du territoire d 1ou proviendra 1 1exportation, qui pourra alors autoriser 1 1expor
tateur a faire l'exp~~tion. Celle-ci sera accompagnee d 1un exemplaire de 1 1autori
sation d 1 exportatio~. 

2. Une Partie peut aussi notifier aux autres Parties, par 1 1intermediaire du 
Secretaire general, qu 1elle interdit 1 1importation d 1une ou de plusieurs substances 
des Tableaux II, III ou IV a des destinataires dans son pays ou sur 1 1un de ses 
territoires autres que ceux qui sont specifies dans ladite communication. 

3. Les Parties, apres avoir regu 1 1une des notifications prevues aux paragraphes 
qui precedent, interdiront, sauf au vu d 1un permis special d 1importation, l'expor
tation vers le pays ou territoire de la Partie qui a fait la notification de 
substances que celle-ci a interdites, ou leur exportation a des destinataires autres 
que ceux nommes dans la communication prevue au paragraphe 2. 

Article 13 (f'utur article 14) 

Inspection 

Les Parties institueront un systeme d 1inspection des fabricants, des producteurs, 
des importateurs et des exportateurs et des distributeurs de gros et de detail des 
substances psychotropes, ainsi que des institutions medicales et scientifiques qui 
font usage de ces substances. Elles prevoiront des inspections aussi frequentes 
qu 1elles le jugeront necessaire des locaux, des stocks et des registres. 

~ Le Royaume-Uni n'a pas accepte qu 1en ce qui concerne las substances des 
Tableaux III et IV, le gouvernement d 1un pays exportateur soit tenu, en vertu 
de cet article, d'appliquer le systeme des autorisations d 1 exportation pour 
des envois determines au lieu du systeme de la declaration d 1exportation que 
1 1article 11 a prescrit pour ces substances. Il a done propose de remplacer, 
dans la derniere phrase du paragraphe 1, les mots "de 1 1autorisati·on d 1expor
tation11 par les mots 11du perrnis d 1importation11 • 
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Article 14 (futur article 15) 

Renseignements a fournir par les Parties 

1. Les Parties fourniront au Secretaire general des rapports annuals contenant les 
renseignements que la Commission peut demander pour pouvoir exercer ses attributions; 
ces renseignements porteront sur l 1 application du present Protocole sur leur terri
toire, les modifications importantes intervenues dans leurs lois et reglements, l 1 abus 
des substances psychotropes et le trafic illicite de ces substances. 

2. Les Parties fourniront aussi au Secretaire general, pour ~tre examines par la 
Commission, et aussit6t apres que les saisies auront eu lieu, des rapports sur les 
saisies de substances psychotropes dans le trafic illicite qu 1 elles auront jugees 
importantes, en raison soit des nouvelles tendances mises au jour, soit des quantites 
en cause, soit de la lumiere qu 1elles jettent sur les sources d 1approvisionnement, soit 
des methodes employees par les trafiquants illicites. 

3. Las Parties fourniront a 1 10rgane des rapports statistiques annuals en utilisant 
a cat effet las formulaires rediges par l'Organe. Ces rapports porteront 

a) en 
de 
en 

ce qui concerne les substances des Tableaux I et II~ sur las quantites 
cas substances fabriquees, produites, exportees, importees et gardees 
stocks par las fabricants, les producteurs et las grossistes; et 

b) en ce qui concerne las substances des Tableaux III et IV, sur les quantites 
de cas substances fabriquees, produites, importees et exportees. 

4. Las rapports annuals mentionnes au paragrapha 1 et les rapports statistiques 
annuals mentionnes au paragraphe 3 seront fournis au plus tard le 30 juin de 1 1annee 
suivant cella a laquella ils se rapportent. 

Article 15 (futur article 16) 

Rapports de l 10rgane 

1. L10rgane etablit des rapports annuals sur ses travaux, dans lesquels figurent une 
analyse des renseignements statistiques dont il dispose et, dans les cas appropries, 
un expose des explications que las gouvernements ont pu fournir ou ont ete requis de 
fournir, ainsi que toute observation et recommandation que l 10rgane peut vouloir 
formuler. L10rgane paut egalement faire tous rapports supplementaires qu 1il peut juger 
necessaires. Cas rapports sont presentes au Conseil par 1 1intermediaire de la 
Commission, qui peut formuler las observations qu 1elle juge opportunes ~-

£J) Certaines delegations ont estime que les substances du Tableau III devraient ~tre 
visees par 1 1alinea a) du paragraphs 3 plut6t que par 1 1alinea b), et qu 1 en vertu 
de 1 1alinea a), les Parties davraient ~tre requises de fournir des rapports 
statistiques sur les quantites consommees. 

~ Au cours des dernieres seances consacrees a 1 1examen du projet revise de Protocols, 
la Commission a appele 1 1attention sur la difficulte qu 1elle eprouverait a 
appliquer cette disposition qui provient de 1 1article 15 de la Convention Unique, 
si, a l'avenir, elle ne devait se reunir qu 1une fois tous les deux ans. La Suisse 
a aussi mentionne la difficulte a laquelle la Commission se heurterait pour traiter 
a la fois des stupefiants et des substances psychotropas, si ses sessions 
ordinaires etaient limitees a trois semaines. 
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2. Les rapports sont cormnuniques aux Parties et publies ulterieurement par le 
Secretaire general. Les Parties autorisent la libre distribution de ces rapports. 

Article 16 (futur article 17) 

Mesures contre l 1 abus des substances psychotropes 

1. Les Parties prendront toutes les mesures possibles pour prevenir 1 1 abus des 
substances psychotropes et assurer le prompt depistage ainsi que le traitement, 
l 1education, la post-cure, la readaptation et la reintegration sociale des personnes 
interessees; elles coordonneront leurs efforts a cette fin. 

2. Les Parties favoriseront autant que possible la formation d 1un personnel capable 
d 1assurer le traitement, la post-cure, la readaptation et la reintegration sociale des 
personnes qui font abus de substances psychotropes. 

3. Les Parties aideront les personnes qui en ont besoin dans 1 1exercice de leur 
profession a acquerir la connaissance des problemas poses par l 1 abus des substances 
psychotropes et par sa prevention, et elles developperont aussi cette connaissance 
parmi le grand public s 1il y a lieu de craindre que 1 1abus de ces substances ne se 
repande tres largement. 

Article 17 (futur article 18) 

Lutte contre le trafic illicite 

Compte dOment tenu de leurs regimes constitutionnel, juridique et administratif, 
les Parties 

a) assureront une coordination de l 1 action preventive et repressive contre le 
trafic illicite; a cette fin, il est souhaitable qu 1 elles designent un 
service approprie charge de cette coordination; 

b) s'assisteront mutuellement dans la lutte contre le trafic illicite des 
substances psychotropes; 

c) coopereront etroitement entre elles et avec les organisations internationales 
competentes dont elles sont membres afin de mener une lutte coordonnee contre 
le trafic illicite; 

d) veilleront a ce que la cooperation internationals des services appropries 
soit effectuee par des voies rapides; et 

e) s 1 assureront que, lorsque des documents de justice sont transmis entre des 
pays pour la poursuite d 1une action judiciaire, la transmission soit effectuee 
par des voies rapides a 1 1adresse des instances designees par les Parties; 
cette disposition ne porte pas atteinte au droit des Parties de demander que 
les documents de justice leur soient envoyes par la voie diplomatique. 

- 27 -



Article 18 (futur article 19) 

Dispositions penales 

1. Sous reserve de ses dispositions constitutionnelles, chaque Partie adoptera les 
mesures necessaires pour que la production, la fabrication, l'extraction, la detention, 
l 1offre, la mise en vente, la distribution, l 1acquisition, la cession, la livraison, 
a quelque titre que ce soit, le courtage, l'envoi, 1 1expedition en transit, le 
transport, 1 1importation et l 1exportation de substances psychotropes, non conformes aux 
dispositions du present Protocole, au tout autre acte qui, de 1 1avis de ladite Partie, 
serait contraire aux dispositions du present Protocole, constituent des infractions 
punissables lorsqu1elles sont commises intentionnellement, et pour que les infractions 
graves soient passibles d'un ch~timent adequat, notarnment de peines de prison au 
d 1autres peines privatives de liberte. Les infractions commises par les personnes 
faisant abus de ces substances pourront cependant donner lieu a des mesures, alter
natives au simultanees, de traitement, d 1 education, de post-cure, de readaptation et 
de reintegration sociale, conformement aux dispositions du paragraphe 1 de 
1 1article 16. 

2. Sous reserve des dispositions constitutionnelles de chaque Partie, de son systeme 
juridique et de sa legislation, 

a) i) Chacune des infractions enumerees au paragraphe 1 sera consideree comme 
une infraction distincte, si elles sont commises dans des pays differents; 

ii) La participation intentionnelle a 1 1une quelconque desdites infractions, 
1 1 association ou l 1entente en vue de la commettre ou la tentative de la 
commettre, ainsi que les actes preparatoires et les operations financieres 
intentionnellement accomplis, relatifs aux infractions dont il est 
question dans cet article, constitueront des infractions passibles des 
peines prevues au paragraphe 1; 

iii) Les condamnations prononcees a 1 1etranger pour ces infractions seront 
prises en consideration aux fins d 1 etablissement de la recidive; et 

iv) Les infractions graves precitees, qu 1elles soient commises par des 
nationaux ou des etrangers, seront poursuivies par la Partie sur le 
territoire de laquelle 1 1infraction a ete commise au par la Partie sur 
le territoire de laquelle le delinquant se trouve si l 1extradition n'est 
pas compatible avec la legislation de la Partie a laquelle la demande 
est adressee, et si ledit delinquant n'a pas ete deja poursuivi et juge. 

b) Il est souhaitable que les infractions mentionnees au paragraphe l et dans 
la partie ii) de l 1alinea a) du paragraphe 2 soient considerees comme des 
cas d 1extradition aux termes de tout traite d 1extradition conclu ou a 
conclure entre des Parties, et soient reconnues comme cas d 1extradition entre 
elles par les Parties qui ne subordonnent pas 1 1extradition a 1 1existence 
d 1un traite ou ala reciprocite, etant entendu, toutefois, que 1 1extradition 
sera accordee conformement a la legislation de la Partie a qui la demande 
d'extradition est adressee et que ladite Partie aura le droit de refuser de 
proceder a 1 1arrestation du delinquant ou de refuser d 1accorder son extra
dition si les autorites competentes considerent que l'infraction n 1est pas 
suffisamment grave. 
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3. Aucune disposition du present article ne portera atteinte aux dispositions du droit 
penal d 1une Partie en matiere de juridiction. 

4. Les dispositions du present article seront limitees en matiere de competence par 
la legislation de chacune des Parties. 

Article 19 (futur article 20) 

Application de mesures nationales de contr6le plus severes 
gue celles gu 1 exige le present Protocols 

Nonobstant toute disposition du present Protocole, aucune Partie ne sera, ou ne 
sera censee ~tre, emp~chee d 1adopter des mesures de contr6le plus striates ou plus 
severes que celles qui sont prevues par le present Protocole, si elle le juge 
necessaire ou opportun pour la protection de la sante publique. 

Article 2~ (futur article 21) 

Depenses des organes internationaux encourues pour 
1 1administration des dispositions du present Protocols 

Les depenses de 1 10rganisation des Nations Unies et de 1 10rganisation mondiale de 
la Sante pour 1 1execution de leurs fonctions respectives en vertu du present Protocols 
seront assumees par ces Organisations dans des conditions qui seront determinees par 
1 1Assemblee generale des Nations Unies et par 1 1Assemblee mondiale de la sante respec
tivement. Les Parties qui ne sont pas membres de 1 10rganisation des Nations Unies ou 
de l 10rganisation mondiale de la Sante, selon le cas, contribueront aux depenses 
respectives de ces deux Organisations, 1 1Assemblee generale ou 1 1Assemblee mondiale de 
la sante fixant periodiquement, apres avoir consulte les gouvernements de ces Parties, 
le montant des contributions qu 1elle jugera equitables. 

DISPOSIYIONS FINALES 

Article 21 (futur article 22) 

Procedure de signature, de ratification et d 1adhesion 

1. Les Etats Membres de 1 10rganisation des Nations Unies, les Etats non membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui sont membres d 1une institution specialises des 
Nations Unies ou de 1 1Agence internationals de 1 1 energie atomique, ou qui sont Parties 

~ Les representants de la Hongrie, de 1 1URSS et de la Yougoslavie ont exprime 
l'opinion que ces depenses ne devraient pas constituer une raison d 1accrottre 
le budget ordinaire de 1 10rganisation mondiale de la Sante. Ils ont estime 
qu 1il serait plus facile d 1accepter 1 1article 6 de la Convention Unique. 
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au Statut de la Gaur internationals de Justice, ainsi que tout autre Etat invite par 
le Conseil, peuvent devenir Parties au present Protocole ~ : 

a) en le signant; 

b) en le ratifiant apres 1 1avoir signa sous reserve de ratification; 

c) en y adherant. 

2. Le present Protocole sera ouvert ala signature jusqu 1 au ••••••••••••••••• inclus. 
Il sera ensuite ouvert a l 1 adhesion. 

3. La ratification ou l'adhesion sera effectuee par le depOt d 1un instrument aupres 
du Secretaire general. 

Article 22 (futur article 23) 

Entree en vigueur 

1. Le present Protocole entrera en vigueur 90 jours apres que •••••••••••••••••••••• 
des Etats vises au paragraphe 1 de l 1article 21 l 1auront signe sans reserve de 
ratification ou auront depose leurs instruments de ratification ou d'adhesion. 

2. Pour tout autre Etat qui signe sans reserve de ratification, ou qui depose un 
instrument de ratification ou d'adhesion apres la date de la derniere signature ou 
du dernier depOt vises au paragraphe precedent, le present Protocole entrera en 
vigueur 90 jours apres la date de sa signature ou du depOt de son instrument. 

Article 23~ (futur article 24) 

Application territor1ale 

Le present Protocole s 1 appliquera a taus les territoires non metropolitains qu 1une 
Partie represente sur le plan international, sauf si le consentement prealable d 1un tel 
territoire est necessaire en vertu soit de la Constitution de la Partie ou du terri
toire interesse, soit de la coutume. En ce cas, la Partie s 1efforcera d 1obtenir dans le 
plus bref delai le consentement du territoire qui est necessaire et, lorsque ce 
consentement aura ete obtenu, ella le notifiera au Secretaire general. Le present 
Protocole s 1appliquera au territoire ou aux territoires designes par ladite notification, 

~ 

?:2/ 

Le representant de 1 1URSS a declare que le paragraphe 1 de l 1article 21, en vertu 
duquel certains Etats se voient refuser la possibilite de devenir Parties au 
Protocole, a un caractere discriminatoire. Le Protocole traite de questions qui 
interessent taus las Etats et son but est d 1obtenir la participation de tous les 
pays a 1 1effort de lutte contra le fleau social que represente l 1abus des 
substances psychotropes. Conformement au principe de 1 1 egalite souveraine, il 
devrait done ~tre ouvert a la participation de tous les Etats. 
La declaration de 1 1UH.SS a ete appuyeepar une minorite de delegations. 

De 1' avis du representant de l 1URSS et d 1 un certain nombre d 1 autre·s representants, 
l'insertion de cet article dans le Protocole est inacceptable car son texte est 
incompatible avec la Declaration de 196o sur 1 1octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux (Resolution 1514 (XV) de l 1Assemblec generale en date 
du 14 decembre 1960). 
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des la date de la reception de cette derniere par le Secretaire general. Dans les cas 
ou le consentement prealable du territoire non metropolitain n'est pas necessaire, 
la Partie interessee declarera, au moment de la signature, de la ratification ou de 
!'adhesion, a quel territoire ou territoires non metropolitains s 1applique le present 
Protocole. 

Article 23 bis (futur article 25) 

Territoires aux fins des articles 6. 11, 12 et 14 

1. Toute Partie peut notifier au Secretaire general qu 1aux fins des articles 6, 11, 
12 et 14, son·territoire est divise en deux ou plusieurs territoires, ou que deux 
ou plusieurs de ses territoires sont groupes en un seul. 

2. Deux ou plusieurs Parties peuvent notifier au Secretaire general qu 1a la suite de 
1 1institution d 1une union douaniere entre elles, ces Parties constituent un seul 
territoire aux fins des articles 6, 11, 12 et 14. 

3. Toute notification faite en vertu du paragraphs 1 ou 2 ci-dessus prendra effet 
au ler janvier de l'annee qui suivra celle ou ladite notification aura ete faite. 

Article 24 (futur article 26) 

Denonciation 

1. A 1 1expiration d 1un delai de •••• ansa compter de la date de 1 1entree en vigueur 
du present Protocols (article 22, paragraphe 1), toute Partie pourra, en son nom ou au 
nom d 1un territoire qu 1elle represente sur le plan international~ et qui a retire 
le consentement donne en vertu de l 1article 23, denoncer le present Protocole en 
deposant un instrument a cet effet aupres du Secretaire general. 

2. Si le Secretaire general regoit la denonciation avant le ler juillet ou a cette 
date, elle prendra effet le ler janvier de 1 1annee suivante; si la denonciation est 
regue apres le ler juillet, elle prendra effet comme si elle avait ete regue 1 1annee 
suivante avant le ler juillet ou a cette date. 

3o Le present Protocols viendra a expiration si, par suite de denonciations notifiees 
conformement aux dispositions des paragraphes 1 et 2, les conditions de son entree en 
vigueur prevues au paragraphs 1 de 1 1article 22 cessent d 1@tre remplios. 

Article 25 (futur article 27) 

Amendements27 /. 

1. Toute Partie pourra proposer un amendement au present Protocole en communiquant au 
Secretaire general le texte des revisions suggerees ainsi que les raisons qui les ont 
motivees. 

~ La delegation de 1 1URSS et certaines autres delegations ont estime que cette 
mention de territoires dependants etait egalement inacceptable (voir la note de bas 
de page relative a 1 1 article 23). 

~ Certaines delegations ont exprime leur preference pour le texte de l'article 47 
de la Convention Unique, 

- 31 -



2o Le Secretaire general transmettra ces communications a toutes les Parties et au 
Conseilo 

3. Le Conseil pourra decider soit : 

a) De convoquer une conference conformement au paragraphe 4 de 1 1Article 62 de 
la Charte des Nations Unies en vue d'etudier 1 1amendement propose ou un 
texte revise dudit amendement qu 1il pourra preparer; soit 

b) De soumettre a l'Assemblee generale, conformement au paragraphe 3 de 
l'Article 62 de ladite Charte, l'amendement propose ou un texte revise 
comme ci-dessus; soit 

c) De transmettre l'amendement propose aux Parties en leur demandant si elles 
l'acceptent et en les priant de presenter au Conseil leurs observations sur 
cette proposition. 

4o Un amendement qui a ete distribue conformement au paragraphe 3 c) du present 
article,et n'a ete rejete par aucune Partie au moyen d'une notification ecrite au 
Secretaire general dans les dix-huit mois qui suivent sa communication, entrera imme
diatement en vigueuro Si l 1amendement est rejete par une Partie, le Conseil pourra 
decider, compte tenu des observations des Parties, s 1il convient de convoquer une 
conference chargee d 1etudier ledit amendement, OU Si celui-ci doit etre SOumiS a 
l'Assemblee generale des Nations Unies (paragraphe 3 a) et b) ci-dessus), ou si aucune 
action ne doit etre entreprise a son egard. Cependant, si 1 1amendement rejete a ete 
appuye par au mains ••o Parties, il sera soumis a l'examen soit de l'Assemblee generale 
soit d'une conferenceo 

Article 26 (futur article 28) 

Differends 

1. S 1il s'eleve entre deux ou plusieurs Parties un differend concernant l'interpre
tation ou l'application du present Protocole, lesdites Parties se consulteront en vue 
de regler ce differend par voie de negociation, d 1enquete, de mediation, de conci
liation, d'arbitrage, de recours a des organismes regionaux, par voie judiciaire ou par 
d 1autres moyens pacifiques de leur choix. 

2o Tout differend de ce genre qui n 1aura pas ete regle par les moyens prevus au para
~raphe 1 sera soumis a la Cour internationale de Justice, a la demande de l 1une des 
~arties au differend Z§/. 

Z§/ L'Inde et l'URSS, appuyees par d'autres delegatiotls, ont propose le texte suivant 
pour le paragraphe 2 : 
"2. Tout differend de ce genre qui n'aura pas ete regle par les moyens prevus 
pourra, avec l'accord des Parties interessees, etre soumis a la Cour internationale 
de Justice". 
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Article 27 ( futur article 29) 

Reserves 2:2/ 

1. Tout Etat peut au moment de la signature, de la ratification ou de l'adhesion, 
faire des reserves aux dispositions des articles •••••• 

2. Les reserves ainsi faites peuvent etre retirees a tout moment par une notification 
ecrite adressee au Secretaire general. 

3. Aucune autre reserve ne sera autorisee. 

Article 28 (futur article 30) 

Notifications 2:2/ 

Le Secretaire general notifiera aux Etats mentionnes au paragraphe 1 de 
l'article 21 : 

(enumeration des notifications) 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, dfrment autorises, ont signe le present Protocole 
dont les textes anglais, chinois, espagnol, frangais et russe font egalement foi, au 
nom de leurs gouvernements respectifs. 

FAIT A ••o••o•oooo•o•o•••o•o' le ••o•••••o•o•oo•o•o•••• mil neuf cent oo•o••o••oo• 
en un seul exemplaire qui sera conserve dans les archives de l 10rganisation des 
Nations Unies et dont des copies certifiees conformes seront envoyees par le Secretaire 
general aux Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux autres Etats vises au 
paragraphe 1 de l'article 21. 

~ La Commission n'a pas examine ces articles estimant plus opportun qu'ils fassent 
l'objet d'une etude approfondie a la conference qui sera convoquee en vue d 1adopter 
le Protocole. 

- 33 -



Tableaux I, II, III et IV2Q/ 

Note : Les noms figurant en majuscules dans la colonne de gauche sont des Denominations 
communes internationales (DCI). A l'exception du (+)-LYSERGIDE, les autres 
denominations ou noms communs ne sont indiques que si aucune DCI n 1a encore 

l. 

2. 

3. 

4-

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

2Q/ 

ete proposee. 

DCI 

( +) -LYSERGIDE 

PSILOCYBINE 

LISTE DES SUBSTANCES FIGURANT AU TABLEAU I 

Autres noms communs 
ou vulgaires 

DET 

DBHP 

IMT 

LSD, LSD-25 

mescaline 

parahexyl 

psilocine, psilotsin 

STF, DOE 

tetrahydrocannabinols, 
tous les isomeres 

Designation chimique 

N,N-diethyltryptamine 

hydroxy-l (dimethyl-1,2 heptyl)-3 
tetrahydro-72 8,9,10 trimethyl-6,6,9 
6tl-dibenzo Lb,g/pJTanne 

N,N-dimethyltryptrunine 

(+)-N,Q-diethyllysergamide (diethylamide 
de 1 1acide dextro-lysergique) 

trimethoxy-3,4,5 phenethylamine 

hydroxy-l g-hexyl-3 tetrahydro-7,8,9,10 
trimethyl-6, 6,9 btl-dibenzo [b,g] pyranne 

(dimethylamino-2 ethyl)-3 hydroxy-4 
indol 

phosphate diacide de (dimethylamino-2 
ethyl)-3 indolyle-4 

dimetho~;-2,5 methyl-4 phenethylamine 

hydroxy-l pentyl-3 tetrahydro-~ ?~10, 
lOa trimethyl-6, 6,9 6H-dibenzo L~,.Q.j 
PJTanne 

En examinant le texte du projet de Frotocole, la Co1~mission a pris ces tableaux 
en consideration bien qu 1elle estime qu 1ils sont de caractere provisoire. 
(cf. Chapitre II, paragraphe 21, et article 2 du projet revise de trotocole). 
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DCI 

l • .AliT' llliT _A1. liNE 

2. DEXAl,iP HET Jllv'liNE 

3. HETHAH.FHETAHINE 

4. HETHYLPHENIDATE 

5. PHENHETR.AZINE 

l. 

2. 

3. 

4. 

5. 

.AEOBARBITAL 

CYCLOB.ARBIT.AL 

GLUTETHJl.HDE 

.PENTOBARBITAL 

SECOBARBITAL 

LISTE DES SUBSTANCES FIGURANT AU T.ABLAAU II 

.Autres noms communs 
ou vulgaires 

Designation chinigue 

(±)-a.m.ino-2 ph8nyl-l propane 

( +) -amino-2 phenyl-1 propane 

(+)-phenyl-1 methyla~no-2 propane 

o(-phenyl~-piperidyl-2 acetate de 
methyle 

methyl-3 phenyl-2 morpholine 

LISTE DES SUBSTANCES FIGUR.ANT AU TABLEAU III 

acide ethyl-5 isopentyl-5 barbiturique 

acide ( cyclohexene-1 yl-1) -5 ethyl-5 
barbiturique 

ethyl-3 phenyl-3 dioxo-2, 6 piperidine 

acide ethyl-5 (methyl-1 butyl) -5 
barbiturique 

acide allyl-5 (methyl-1 butyl)-5 
barbiturique 
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1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8n 

9. 

10. 

ll. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

DCI 

AHINOREX 

AMFEPRAHONE 

BARBITAL 

CHLORDIAZEPOXIDE 

DIAZEPAM 

ETHINAMATE 

J:.lEPROBWJ.ATE 

lllETHAQUALONE 

.METHOHEXITAL 

LISTE DES SUBSTANCES FIGURA.NT AU TABLEAU IV 

Autres noms communs 
ou vulgaires 

Designation chimique 

.Arnino-2 phenyl-542 -oxazoline 

(diethylamino)-2 phenyl-1 propione 

acide diethy1-5,5 barbiturique 

hydrate de chloral trichloro-2,2,2 ethanedio1-1,1 

ethchlorvynol 

OJ;..-yde-4 de chloro-7 methy1amino-2 
pheny1-5 3H-benzo-diazepine-l,l 

chloro-7 dihydro-2,3 methy1-l phenyl-5 
lf:!-benzo-diasepine-1,4 one-2 

ethyl- f'-chlorovinyleth;yn.ylcarbinol 

carbamate d 1ethynyl-l cyclohexy1e 

di(carbamoyloxymethy1)-2,2 pentane 

methyl-2 .Q-toly1-3 Jfl-q-ninazolinone-4 

acide (±) -a11y1-5 methyl-1 (r,lethyl-1 
pentyne-2-y1)-5 barbiturie!_ue (forme~) 

METHYLPHENOBARBITAL acide ethyl-5 N-methy1 phuny1-5 
barbiturique 

l.W."'I'HYPRYLONE 

paraldehyde 

PHENCYCLIDINE 

PHENOBARBITAL 

PIPRADOL 

SPA 

diethy1-3 ,J methyl-5 pipcridinedione-2,4 

ether cyclique de 1 1aceta1dehyde 

(phenyl-1 cyc1ohexyl)-1 piperidine 

acide ethy1-5 phenyl-5 barbiturique 

~,~-dipheny1 ~ -piperid:r1-2 m.othano1 

(-)dimethy1amino-l dipheny1-1,2 ethane 
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Appendice 

PROJET 
DECLARATION D1 EXPORTATION§!/ 

en vertu de 1 1 article 11, paragraphe 2 du Protocole sur les substances psychotropes 

A etre expediee sous pli recomrnande 

Pays exportateur Pays importateur 
......................................... 
Exportateur (entreprise, institution) Importateur (entreprise, institution) 

~~~:~:u:~:. ;:;~~:~;~;:jJ:;;~;-~~:.: ...... . ..................................... 

Nom : •••••••••••••••••••••••••••••••• Quantite kg 

ou 
Substance(s) psychotrope(s)h/exportee(s) sous forme de preparation(s) pharmaceutique(s) 

Nom de la substance psychotrope Quantite de la substance psychotrope 

l. 

2. 

3. 

kg 

kg 

kg 

Nom depose ou autre denomination de la preparation 

Forme pharmaceutique, teneur en substance psychotrope par unite de prise .E.! 
..................................................................................... 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de l'exportation 

........................................ 
Signature de 1 1 exportateur : •••••••••••• 
Lieu 
Date 

................................. 

No de la declaration d'exportation 

Autorite nationale habilitee . .......................................... . 
................................ Signature 

Lieu . ................................... . 
Date ..................................... 

Accuse de reception 

(A etre envoye a l'autorite nationale du pays exportateur) 

La declaration d 1 exportation No • • • • • • • • datee du ••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
en provenan.ce de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . a ete regue le ............................ . 

(pays exportateur) (date de la reception de la 

Lieu et date 

Autorite nationale accusant reception 
la declaration d'exportation 

de 

Signature ............................ 

declaration) 

............................................ 

L'accuse de reception n'est pas requis au cas ali ce sont les autorites postales du pays 
importateur qui effectuent cette formalite. 
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Note explicative sur le projet de declaration d'exportation 

~ Des formulaires speciaux doivent ~tre remplis en ce qui concerne chaque substance 
psychotrope exportee et chaque preparation pharmaceutique contenant (une) (des) 
substance(s) psychotrope(s); 

Q/ La denomination commune internationale proposee par l'Organisation mondiale de la 
Sante devrait ~tre utilisee. A defaut d'une telle denomination recours doit etre 
fait soit au nom utilise par la pharmacopee internationale ou nationale, soit au 
formulaire national. Si cela s'avere impossible, la designation chimique devrait 
~tre donnee. 

£I Par exemple, tablettes, 10.000, contenant chacune 2,5 mg de sulfate de 
dexamphetamine et 35 mg de ~clobarbital. 
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CHAPITRE IV 

PROJETS DE RESOLUTIONS QUE LA CO:f\1MISSION R.EC011H.ANDE 
AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL D1ADOPTER 

A 

Rapport de la Commission des stupefiants>~ 

Le Conseil economigue et social 

Prend acte du rapport de la Commission des stupefiants sur sa premiere session 
extraordinaire, contenant le texte du projet revise de Protocole sur les substances 
psychotropes. 

B 

Projet revise de Protocole sur les substances psychotropes 

Le Conseil econornigue et social, 

Exprimant de nouveau sa conviction que le probleme cause par 1 1abus tres repandu de 
substances psychotropes non soumises au controle international appelle d 1urgence une 
reglomentation par accord international en forme de traite, 

Rappelant ses resolutions 1293 (XLIV) et 1294 (XLIV) du 23 mai 1968 et 1401 (XLVI) 
du 5 juin 1969, les resolutions de 1 1Assemblee mondiale de la sante IillA 18.47 du 
2!J mai 1965, vffiA 2!J • 42 et 'dHA 2!J • 43 du 25 mai 1967 et \m.A 21.42 du 23 mai 1968, ainsi 
que la resolution de 1 1 Assemblee generale 2433 (XXIII) du 19 decembre 1968, concernant 
ce problema, 

Rappelant egalement sa resolution 1402 (XLVI) du 5 juin 1969, ou il notait les 
progres accomplis par la Commission des stupefiants dans la preparation d'un projet de 
Protocole plagant les substances psychotropes sous controle et autorisait la Commission 
a sieger aussitot que possible en 1970 afin d 1elaborer un projet revise de Protocole 
qtu serait soumis au Conseil, 

Rappelant aussi que 1 1Assemblee generale, par sa resolution 2584 (XXIV) du 
15 decembre 1969, a prie le Conseil d 1inviter la Commission des stupefiants a s 1employer 
sans retard, lors de sa session eA~raordinaire, a achever le projet de Protocole plagant 
los substances psychotropes sous controle, 

1\.yant rec;u le rapport de la Commission des stupefiants sur sa premiere session 
extraordinaire, 

Notant que ce rapport contient le texte revise du Protocole que mentionnaient la 
resolution 1402 (XXVI) du Conseil et la resolution 2584 (XXIV) de 1 1Assemblee generale, 

1. Prie le Secretaire general de transmettre le projet revise de Protocole sur les 
substances psychotropes adopte par la Commission des stupefiants a sa premiere session 
extraordinaire, le rapport et les comptes rendus analytiques de cette session et tels 
documents de base qu 1il jugera pertinents a tous len Etats 11embres de 1 10rganisation des 
Nations Unies ou membres des institutions specialisees ou de 1 11\.gence internationals 
de 1 1energie atomique ou Parties au statut de la Cour internationals de Justice, ainsi 

* Voir ci-dessus, par. 18. 
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qu 1a 1 10rganisation mondiale de la Sante, aux autres institutions specialisees, a 
1 1Agence internationale de 1 1energie atomique, a 1 10rgane international de controle 
des stupefiants et a 1 10rganisation internationale de police criminelle; 

2. Decide de convoquer, conformement au paragraphe 4 de 1 1Article 62 de la 
Charte des Nations Unies et aux dispositions de la resolution 366 (IV) de l'Assemblee 
generale du 3 decembre 1949, une conference de plenipotentiaires en vue do faire adopter 
le Protocole sur les substances psychotropes; 

3. Prie le Secretaire general : 

a) de reunir cette conference au debut de 1971; 

b) d 1inviter a la conference 

i) les Etats mentionnes au paragraphe l ci-dessus; 

ii) 1 10rganisation mondiale de la Sante et los autres institutions 
specialisees qui s 1interessent ala question, avec les memes droits 
que ceux dont elles j ouissent au:-:: sessions du Conseil economique et 
social; 

iii) 1 10rgane international de controle des stupefiants, avec les memes 
droi ts que ceux dont il j oui t au.x ses,sions du Conseil economique et 
social; 

iv) 1 10rganisation internationalo do police criminelle, avec les memes 
droi ts qcw ceux dont olle j oui t aux sessions de la Commission des 
stupefiants; 

c) d 1etablir un reglement interieur provisoire pour la conference; 

d) de prevoir des comptes rendus analytiques pour les seances de la 
conference et de ses commissions. 

c 

Mesures en vue d 1une application rapide d 1un controle 
international des substances psychotropes 

Le Conseil economigue ct social, 

Ayant decide par sa resolution ••••••• du ••••••••••• de convoquer une conference 
de plenipotentiaires en vue de faire adopter un accord international sur le controle des 
substances psychotropcs, 

Convaincu que l 1adoption generale de mesures de controle efficaces a 1 1egard des 
substances psychotropes est essentielle pour la lutte contre 1 1abus de ces substances, 

Persuade que 1 1 existence de ces mesures de controle aiderait egalement a.la mise en 
vigueur rapide d 1un accord international, en facilitant aux gouvernements la ratification 
de 1 1accord ou 1 1accession a l 1accord, 

Convaincu quo les gouvernements devraient prendre toutes los dispositions possibles 
pour etre prets a mettre en application le plus tot possible un systeme lnreement accepte 
de controle international des substances psychotropes, 

Ilocommande quo les gouvernements onvisagent d I adopt or a la date la plus proche pos
sible des mesuros additionnelles en vue du controle aussi bien nation.al au 1 internationP~ 
des substances psychotropes et dos mosuros do lutto preventive contr8 1 1;bus do ces 
substances. 
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ANNEXES 

.ANNEXE I 

LISTE DES REPRESENTANTS ET OBSERVATEURS A LA PREMIERE SES3ION 
EXTRAORDINAIRE DE LA COMMISSION 

Bresil 

Canada 

Republique Dominicaine 

Republique federale d'Allemagne 

France 

Ghana 

Hongrie 

In de 

Iran 

Jamaique 

Japan 

Liban 

* Suppleant 
** Conseiller 

A 

Representants 

Dr. H. de Britto Firmeza 
16£ Prof. L. Sollero 

** Dr. J.C. Magdalena 

M. R.A. Chapman 
* M. J.D. McCar~ 

H. J. Corbeil 

M. J. Patxot-Vallejo 
M. F. Herrera-Roa* 

M. H. Danner 
* Mme E. von Kotzebue** 

M. H. Hoffmann-Loss 

Dr. J. Mabileau 
Mme G. Hirlemann* 

** Jvl. M. Carrere 
H. J. Verde** 

M. T .E.G. Sagoe 

M. Bela Boles 
M. J. Sas* 

M. D.P. Anand ' * M. N. Krishnan 
** H. K.K.S. Rana 

Dr. H.A. Azarakhch 
H. A.H. Esfandiary** 
M. A. Fazeli** 

M. S.P.W. Street 
** H. A.H. Thompson 

M. T. Shimomura 
H. S. Kaneda* 
H. S. Ishii** 

** H. K. Takano 

Lieutenant-Colonel J. Moujaes 
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:Hexique 

Pakistan 

Perou 

SuEde 

Suisse 

Togo 

Turquie 

Union des Republiques socialistes 
sovietiques 

Republique arabe unie 

Royaume-Uni 

Etats-Unis d'Amerique 

Yougoslavie 

lf Suppleant 
lflf Conseiller 

M. J. Barona-Lobato 

M. A.K.A. Karim 
M. S.A.D. Bukharilf 

Dr. N. Zegarra Araujo 

Prof. B. Rexed 
Dr. S.G.R. ~tenslf 
M. G.E. Sturkell** 
M. G. Krooklflf 
H. E. Esbjornsonlflf 
N. S. Brattstrom** 

H. J.P. Bertschinger 
H. T. Kemenylf 
M. J. Benoitlflf 
H. A. Simonlflf 
M. F. Fischerlflf 
H. H. Zurnsteinlflf 

M. F. Johnson-Romuald 

H.E. H. 0. Benler 
Dr. T. Alanlf 
M. N. Kandemirlflf 

]f]f 
M. M. Guney 

Prof. E. Babaian 
M. E. Sviridovlflf 

M. A.W. Sadek 
General Y.A. Bahaderlf 
Dr. H.H. El-Hakimlflf 
Lieutenant-Colonel M.S. Nassar** 

M. P. Beedle 
M. F. Stewartlf 

]f]f 
M. A.J. Hawkes 

]f]f M. D.A. Cahal 

M. J.E. Ingersoll 
M. D.E. Millerlf 

]f]f 
M. B. Brenn:tefl 
M. R. Blum ** 
M. L. Hoover, Jr. 

]f]f 
M. E.B. Rosenthal 
H. S. Slomiaklflf 

M. D. Nicolic 
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Algerie 

Argentine 

Australia 

Autriche 

Belgique 

Cuba 

Tchecoslovaquie 

Danemark 

Finlande 

Grece 

Israel 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Nouvelle-Zelande 

Pologne 

Espagne 

Thailande 

Tunisie 

Venezuela 

B 

Observateurs 

M. s. Bouzar 
M. 0. Benzitouni 

M. L.M. Laurelli 

Dr. A.M. Walshe 
Dr. D.J.R. Snow 
M. N.A. Custance 

Mlle H. Bidmon 

M. B. Huyghe 

M. F. Ortiz Rodriguez 

M. 0. Jachek 

M. H.E. Knipschildt 
M. H. Andersen 

M. K. Brunn 
M. M. Miiattanen 

Pro.f. C.J. Miras 

M. z. Dvir 
M. M. Helamed 

Pro.f. F. To.f.foli 
M. P. Aslan 
Pro.f. G.L. Gatti 

M. L. Robert 

M. W.N. Samsom 
M. R.J. Samsom 
M. A.H. Witte 

M. A.W. Dawson 

Mme J. Nowicka 
M. s. Dabrowa 

M. A. Eyries Valmaseda 

M. C. Posayanonda 
M. K. Pengsritong 

M. A. Balma 
M. H. Fourati 

N. H. Gri.f.fin-W ilshire 
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c 

Organa international de controle des stupefiants 

Sir Harry Greenfield 
Prof. M. Granier-Doyeux 
M. L. Steinig 
M. J. Dittert 
M. S. Stepczynski 

D 

President 
Vice-President 
Rapporteur 
Secretaire 
Secretaire adjoint 

Organisations specialisees 

Organisation mondiale 
de la Sante 

Prof. H. Halbach 
Dr. D.C. Cameron 
Dr. T.L. Chrusciel 

Union postale universelle M. A. Berney 

E 

Autres organisations internationales 

Bureau permanent de lutte contra les 
stupefiants de la Ligue des Etats arabes 

Major-General A.A. Safwat 

F 

Organisations non gouvernementales 

Conseil international des femmes 

Comite consultatif mondial de la 
societe des amis {Quakers) 

Organisation internationals de 
police criminelle (INTERPOL) 

Federation internationals des 
femmes juristes 

Conseil international sur les 
problemas de l 1 alcoolisme et des 
toxicomanies 

Categorie I 

Mme N. Kaeppeli 

Categorie II 

M. J. Duncan Wood 

M. J. Nepote 
M. L. Aub6 

Mlle H.A. Pfander 

Registre 

M. A. Tongue 
M. H.J. Krauweel 
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ANNEXE II 

LISTE DES ETATS MEMBRES DE LA COMMISSION AU 1er JANVIER 1970 
ET DATES D'EXPIRATION DE LEUR MANDAT 

Bresil 

Canada 

R8pub1ique Dominicaine 

Repub1ique federale d'Al1emagne 

France 

Ghana 

Hongrie 

In de 

Iran 

Jamaique 

Japon 

Liban 

Me xi que 

Pakistan 

Perou 

Suede 

Suisse 

Togo 

Turquie 

Union des Repub1iques socialistes sovietiques 

Repub1ique arabe unie 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir1ande du Nord 

Etats-Unis d t Amerique 

Yougos1avie 
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Mandat venant 
a expiration 
1e 31 decembre 

1973 

1971 

1971 

1972 

1971 

1971 

1972 

1972 

1972 

1973 

1973 

1973 

1972 

1972 

1971 

1972 

1971 

1973 

1973 

1973 

1972 

1973 

1971 

1971 



.ANNEXE III 

1ISTE DES 00C'(TI.1ENTS AY.JU-.1T TRAIT AU RAPPORT DE LA COHHISSION 

Chapitres 

I. Questions d'organisation et 
d 1administration 

Adoption de l 1 ordre du j om~ o••••••o••• 

Documents 

Ordre du jour provisoire : E/CN.7/524 
Calendrier provisoire des travaux : 

tlli&~l3/69 

l~dat de la session extraordinaire ••• Resolutions du Conseil 1294 (XLIV) et 
14!)1 (XLVI) : E/CN. 7/527 

Examen des articles du projet de 
Protocole : etat des travaux de 
la Commission o•••••••••••••••••••••• 

Adoption du rapport de la Commission 
au Conseil sur sa premiere session 
extraordinaire •o•••••••••o••••o••••o 

II. 1e projet de Protocole relatif aux 

Resolution de l 1Assemblee generale 
2584 (XXIV) : E/CN.?/526 

E/CN.7/L.3l'7 et Add.l ct 2 

E/CN.7/1.329 et Add.l, Add.l/Corr.l, 
.Add.l/Amend.l et 2, Add.2, Add.3 et 
Rev.l; E/CN.7/1.336 et 338 

substances psychotropes ••••••••••••• Annexe IV du rapport de la Commission sur 
sa 23eme session : E/4606/Rev.l -
E/CN.7/523/Rev.l (~ll~llB/6/69) 

III. 1e projet revise de Protocole relatif 
aux substances psychotropes 

Preambule 

.Article l 

Article 2 

- par. l a 5 
(anciens par. l a 8) 

Observations des gouvernements sur le 
projet de Protocole : E/CN.7/525 et 
Corr.2 (Frangais seulement), Add.l et 
Add.2; 

Dix-septieme rapport du Comite 0118 d 1experts 
de la Pharmacodependance : E/CN.7/1.3ll -
OMS Org. techn. Rep. Ser. 1970 No 470 

Rapport de l 10rgane international de 
controle des stupefiants sur ses travaux 
en 1969 : E/INCB75 (Publication des 
Nations Unies, No de vente E/70.XI.2) 

E/CN.7/1.337 

E/CN.7/AC.7/R.4 et 8, E/CN.7/1.333 

E/CN.7/1.328/Add.4 

MNAR/Psycho/70/Tech/l, . !1-;, 8 et 9 
E/CN.7/AC.7/R.l, 5 0~ I 
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- par. 6 
(ancien par. 10) 

-par.? 
(ancien par. 11) 

-par. 8 
(ancien par. 12) 

.Article 2 bis 
(ancien art. 2, par. 9) 

.Article 3 

.Article 4 

Articles 5, 6 et 7 

.Article 8 

Article 9 

.Cu-ticle 10 

.Article 11 

.Article 12 

}.rticle 13 

Article lL, 

.Article 15 

.c'lrticle 16 

.Articles 17 et 18 

Articles 19 et 20 

.c'lrticles 21 - 28 

.Article 23 bis 

Tableaux 

HN.fu'i/Psycho/70/Tech/ L1., 8 ot 9 
E/CN.7/AC.7/R.5 et 7 

1>1N.fu11/Psycho/ L/70 et 5/70 
E/CN.7/AC.8/R.l, E/CN.?/1.319 et 327 

E/CN.7/1.328/Add.4 

:t>1NAR/Psycho/70/Tech/3 et Add.l, Tech/5, 6 
et 7; E/CN.7/AC.7/R.2 et Rev.l, et R.6; 
E/CN. 7/1.331; E/CN.?/1.328/ Add.L, 

E/CN.?/1.334 et 335 

E/CN. 7/1.332, E/CN. 7/1.328/ Add.3 

E/CN.?/1.320, E/CN.?/1.328 

E/CN.?/1.313 et 314, E/CN.?/1.328 

E/CN.?/1.3~1, E/CN.?/1.328 

E/CN.?/1.315, E/CN.?/1.328/Add.l et Corr.l 
(Frangais seulement) 

MN.AR/2/70, E/CN.?/1.312 et Il.ev.l, 326, 330 
et Add.l (Anglais et Frangais seulement) 

E/CN.?/1.313 et 318, E/CN.7/AC.9/R.2, 
E/CN.?/1.328/Add.l et Corr.l 
(Frangais seulement) 

E/CN.?/1.321, E/CN.?/1.328 

E/CN.?/1.316, E/CN.?/1.328/Add.l et Corr.l 
(Frangais seulement) 

E/CN.?/1.328/Add.l ot Corr.l 
(Frangais seulement) 

E/CN.?/1.322, E/CN.?/1.328/Add.l et Corr.l 
(Frangais seulement) 

E/CN.?/1.323, E/CN.?/1.328/Add.l et Corr.l 
(Frangais seulement) 

E/CN.7/1.32L., E/CN.?/1.328/Add.l et Corr.l 
(Frangais seulement) 

E/CN.?/1.325, E/CN.7/1.328/Add.2 

E/CN.7/1.328/Add.2 

MNAR/Psycho/70/Tech/2 (Anglais seulement) 
E/CN.7/AC.7/R.3 ) (a~glais, Frangais et 
E/CN.7/1.328/Add.5 ) Espagnol seulement) 
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